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CUROMQOK-

PARIS, 4 FÉVRIER. 

On lit dejts le Moniteur : 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

I: SlBE, 

Conformément aux intentions exprimées par Votre Ma-

jesté, j'ai l'honneur de lui soumettre un projet de loi por-

tant que le contingent fixé par la loi du 31 mai 1859, pour 

le recrutement des armées de terre et do mer, sur la 

classe de 1859, seia léduit de 140,000 hommes à 

100,000. 
h prie Votre Majesté de vouloir bien en autoriser le 

renvoi à l'examen du Conseil d'Etat, afin qu'il puisse être 

présenté au Corps Législatif à l'ouverture de sa prochaine 
session, 

Je suis avec le plus profond respect, 

Sire, 

De Votre Majesté, 

Le très obéissant, très dévoué serviteur et 

très fidèle sujet, 

Le maréchal de France, ministre 

secrétaire d'Etatau département 

de la guerre, 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" et 3' ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience solennelle du 4 février. 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3" chambre). 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audiences des 18, 19 et 28 janvier. 

SOCIÉTÉ DES MINES D'AIX-LA-CHAPELLE. DEMANDE EN 

INSTITUTION DE SOUSCRIPTION D'ACTIONS PAR DES AC-

TIONNAIRES, POUR CAUSE DE DOL ET DE FRAUDE, CONTRE 

LE BANQUIER DE LA SOCIÉTÉ. TRANSACTION SUR LES 

MÊMES FAITS DE DOL ET DE FRAUDE ENTRE LE GÉRANT 

DE LA SOCIÉTÉ ET LE PRÉVENU, DANS l/lNTERVALLE DÉ 

JUGEMENT DE CONDAMNATION ET L'ARRET INFIRMATIF DU 

CE JUGEMENT. FIN DE NON-RECEVOIR CONTRE LES 

ACTIONNAIRES. 

La transaction entre le gérant et le banquier d'une socièté,préve-
nu de manœuvres dolosives, intervenue dans l'intervalle du 
jugement de condamnation correctionnelle de ce dernier et 
l'arrêt infirmatif de ce jugement, est opposable à tous les 
actionnaires de la société, lorsque cette transaction a été 
approuvée par l'assemblée générale des actionnaires, et que 
d'ailleurs il n'est articulé à l'appui de la demande en res-
titution d'autres faits de dol et de fraude que ceux pro-
duits à l'appui de la prévention. 

Sur une demande en restitution du prix de leurs sou-

scriptions dans la société des mines d'Aix-la-Chapelle, 

formée par le sieur Bramin, notaire à Arras, et deux de 

ses clients, les sieurs Gottrau et Cotez, contre le sieur 

Poictevin, banquier de ladite société, le Tribunal civil de 

la Seine avait statué ainsi qu'il suit : 

« Le Tribunal, 
« Atiendu qu'il est établi par tous les documents du procès 

et par l'instruction criminelle qui l'a précédée, que la souscrip-
tion aux actions de la société des mines d'Aii-la-Chapelle 
n'ont été obtenues des demandeurs qu'à l'aide d'allégations 
mensongères et de manœuvres dolosives, pratiquées par Poic-
tevin ; 

« Qu'il est démontré que pour obtenir ces souscriptions, 
Poictevin, de concert avec lei gérants, a, daus de nombreuses 
annonces et dans des prospectus, faussement présenté l'exploi-
tation des mines d'Aix-la-Chapelle comme en pleine activité, 
donnant de beaux résultats, et pouvant assurer un bénéfice 
immédiat de 28 à 50 pour 100", ajoutant que 28,000 actions 
étaient déjà placées, ce qui était également mensonger; • 

« Que, pour mieux tromper le public sur le succès de l'en-
treprise, il annonçait ou faisait annoncer par ses employés, 
qu'à raison du grand nombre d'aclions déjà souscrites, il y 
aurait probab'ement réduction, engageait les souscripteurs a 
augmenter le nombre de leurs demandes, et clôturait la sous-
cription alors que toutes les actions n'étaient pas placées; 

« Attendu que -toute obligation est nulle lorsqu'elle a été 
surprise à l'aide du dol et de la fraude ; 

« Condamne Poictevin à payer aux demandeurs, à titre de 
restitution, la somme de 11,000 francs, montant des actioas 
dont il s'agit, avec les intérêts à partir du 1er mars 1857; 

« Dit qu'il n'y a lieu de prononcer la contrainte par corps, 
cette voie d'exécution n'étant pas autorisée pour des restitu-

tions. 

Sur l'appel interjeté deçà jugement parle sieur Poicte-

vin,*M6 Dufaure, son avocat, fusait connaître les faits 

suivants : 

Un jugement du Tribunal correctionnel de la Seine, du 14 
juin 1838, avait, il est vrai, condamné le sieur Poictevinà des 
restitutions considérables, dont le chiffre ne s'élevait pas à 
moins de d60,000 fr., mais ce qui n'était pas moins vrai, c'est 
qu'un arrêt de la chambre des appels correctionnels de la Cour 
impériale de Paris, du 30 novembre 18S8, avait infirmé ce ju-
ment; co qui n'était pas moins vrai, c'est qu'entre ce juge-
ment et l'arrêt de la Cour, une transaction, approuvée par l'as-
semblée générale des actionnaires le 30 septembre 1858, était 
intervenue entre le nouveau gérant de la société et le sieur 
Poictevin, aux termes de laquelle le sieur Poictevin avait payéà 
la société une somme de 150,000 fr., et legérantet l'assemblée 
avaient reconnu que ce sacrifice du sieur Poictevin couvraitla 
société de toutes ses prétentions, et que ce dernier devait être 
mis à l'abri de toutes réclamations quelconques à raison tant 
du placement de certain nombre de ses actions d'apport, que 
de toute coopération de sa part dans tout ce qui pouvait se 

rattacher à ladite société. 
Or, ajoutait Me Dufaure, cette transaction formait évidem-

ment une fin de non-recevoir contre la demande des adversai-
res, auxquels elle était aussi opposable que s'ils l'avaient si-
gnée eux-mêmes, parce qu'il était de principe eu pareille ma-
tière, que les actes faits par le gérant d'une société et ratifiés 
par l'assemblée générale des actionnaires, étaient obligatoires 
pour tous les actionnaires, et que d'ailleurs l'article 32 des 
statuts de la société des mines d'àix-la-Chapelle contenait 

cette stipulation expresse. 
Au fond, Me Dufaure faisait remarquer que les motifs don-

nés par les premiers juges étaient identiquement les mêmes 
que ceux du jugement correctionnel infirmé par la Cour, dans 
lequel ils avaient été servilement copiés; mais qu'ils n'en don-
naient aucuns qui fussent particuliers aux adversaires. 

M' Philis, avocat des intimés, repoussait cette fin de non-
recevoir par deux motifs : le premier, c'est qu'ils répudiaient 
la qualité d'actionnaires, et qu'ils plaidaient précisément pour 
ne pas être reconnus actionnaires; le second, c'est que des faits 
de dol et de fraude blessant les intérêts particuliers d'une per-
sonne, ne pouvaient être couverts par une transaction laite 
par d'autres individus atteints par ces mêmes faits de dol et 
de fraude sur lesquels il leur avait convenu de transiger, et 
même par un gérant de société et une assemblée générale d'ac-
tionnaires; qu'on concevait qu'un gérant pùt transiger sur des 
intérêts purement pécuniers et engager sous ce rapport les ac-
tionnaires, mais qu'il était impossible d'admettre cette consé-
quence à l'égard de faits doiosifs et de manœuvres frauduleu-
ses qui avaient un caractère particulier sur lequel il n appar-
tenait qu'à la personne qui en avait été la victime de transi 

^Qu'à cetégard l'arrêt infirmatif de la Cour, renduaucrimi-
nel au point de vue de la pénalité, ne faisait point obstacle a 
ce que les juges civils ne pussent apprécier l'action en restitu-

tion civile. 

La Cour a rendu l'arrêt infirmatif suivant : 

« La Cour, f"., 
« Considérant que tous les faits objets de l'instance civile sui-

vie par Braine, Cotez etGottraud contre Poitevin, reprochés par 
Brenne, Cotez et Gottrand.à.Poicteviufcomme entachés de dot et 

de fraude, et devant faire ordonner contre Poictevin la restitn-
tiou du capital des actions des mines d'Aix-la-Chapelle que 
Braine, Cotez et Gottrand ont souscrites, ont été 1 obje d un 
procès, correctionnel, suivi en 1858contre Poictevin par le mi-
nistère public sur la plainta et avec l'intervention, comme 

pariies civiles, de Grillon, Delang et l'égot-Ogier, a8'.ssaI'1 

comme gérants liquidateurs de la société des mines d AU/ 

Chapelle, dans l'intérêt des actionnaires de ladite société « 

comme leurs mandataires légaux ; , ■ 
« Qu'après nn jugement du Tribunal correctionnel de m 

Seine du 13 juillet 1858 qui, à raison de ces faits par lui qu» 

1 ifiés escroqueries et abus de confiance, avait prononcé contre 
Poictevin des peines correctionnelles et l'avait condamné à 
payer 150,000 francs de dommages-intérêts à la société d'Aix-
la-Chapelle, jugement qui, depuis, a été annulé par arrêt de 
la chambre en appel de police correctionnelle de la Cour du 
30 novembre 1858. entre le jugement rendu par le Tribunal 
correctionnel et l'arrêt de la Cour est intervenue, le 24 août 
1858, une transaction entre Poictevin d'une part, et d'autre 
part, Grillon, gérant de la société des mines d'Aix la-Chapelle 
élu à cette qualité par délibération de l'assemblée générala des 
actionnaires de la tooiété des mines d'Aix-la-Chapelle du 12 
juin 1858 ; que par ladite transaction Poictevin s'est engagé à 
payer à Grillon, èî-nom, pour la société des mines d'Aix-la-
Chapelle, 161,000 franes à titre de dommages-intérêts pour les 
faits objets de l'instance correctionnelle, et Grillon s'est désis-
té du bénéfice du jugement du Tribunal correctionnel du 13 
juillet 1858 et de l'appel par lui interjeté dudit jugement ; 

« Que par ladite transaction Grillon a déclaré Poictevin à 
l'abri de toute réclamation et répétition quelconque à raison 
du placement par lui fait d'un certain nombre de ses actions 
d'apport, et à raison de toute coopération de sa part dmis tout 
ce qui p;.'ut se rattacher à la société des mines d'Aix-la-Cha-
pelle, et a expressément déclaré ladite société d'Aix-la-Cha-
pelle couverte de toutes ses prétentions contre Poictevin; 

« Considérant que l'assemblée générale des mines d'Aix-
la-Chapelle, spécialement convoquée pour délibérer sur ladite 
tiansaction, a, le 30 septembre 1858, approuvé et ratifié le 
traité du 24 août 1858 dans toutes ses parties, a déclaré que 
Poictevin doit être mis à l'abri de toutes réclamations quel-
conques à raison tant du placement de certain nombre de ses 
actions d'apport que de toute coopération de sa part dans ce 
qui se rattache à la société des mines d'Aix-la-Chapelle; 

«Considérant que l'approbation par l'assemblée généraledes 
actionnaires du traité du 24 août 1858 a rendu celui-ci obli-
gatoire pour toys les membres de la société des mines d'Aix-
la-Chapelle, ai^. termes de l'article 32 des statuts de la'dite 
société du 23 ralrier 1856, reçus par Baudier, notaire à Paris, 
lequel article est ainsi couçu: « L'assemblée générale repré-
sente l'universalité des actionnaires; ses décisions sont obliga-
toires pour tous, même pour les absents, dissidents et inca-

pables ; » 
« Que, dans ces circonstances, Brenne, Cotez et Gottran 

ne peuvent reproduire une action éteinte par une transaction 
légalement coasenlie pour eux, entant qu'ils sont actionnaires 
de la société des mines d'Aix-la-Chapelle, psr les mandataires 
légaux des actionnaires des mines d'Aix-la-Chapelle, Grillon, 
gérant, et les membres de l'assemblée générale de ladite so-
ciété, transaction dont le produit, versé dans la caisse de la 
société et employé aux besoins, de sa liquidation, a profité à 
tous les actionnaires; Que d'ailleurs Cotez et Gottran,qui n'ont 
eu aucun rapport direct avec Poictevin, et sont porteurs d'ac-
tions dont l'origine n'est pas justifiée et Brenne, qui a demandé 
par lettre du 16 mars 1856 à Poictevin, banquier, des actions 
que celui-ci lui a transmises, ne prouvent contre Poictevin 
aucun l'ait particulier en dehors de ceux qui ont été l'objet 
de l'instance correctionnelle, et sur lesquels il a été transigé, 
aucun fait de dol et de fraude exercé spécialement par Poic-
tevin à leur égard, et ayant déterminé leurs souscriptions aux 
actions dont ils demandent que Poictevin soit tenu de leur 
restituer le montant, lequel montant n'est pas resté afférent à 
Poictevin, mais a été versé dans la caisse de la société ; 

« Infirme; au principal déclare Brenne, Cotez et Gottrau mal 
fondés dans leur demande, les en déboute, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3' ch.). 

Présidence de M. Massé. 

Audience du 1er février. 

■ CO-OBLIGÉS SOLIDAIRES. 

GARANTIE HYPOTHECAIRE. 

SUBROGATION. — CAUTION. 

EFFETS DE COMMERCE. -

Les dispositions de l'art. 2037 du Code Nap. peuvent être 
invoquées par la caution, et non par le co-obhgé solidaire. 

L'endosseur d'un effet de commerce ne peut être considéré 
comme la caution du souscripteur ou des endosseurs pré-

cédents. 

En conséquence, il ne peut se soustraire au paiement, en pré-
tendant que le porteur de l'effet de commerce a laissé per-
dre une garantie particulière qu'il avait contre un des 
endosseurs ou souscripteurs. 

Les héritiers Estignard, propriétaires des forges de 

Cons-la-Granville (Moselle), et associés pour l'exploitation 

de ces usines, vendaient leurs produits à la société Aubé, 

Tronchon et C", qui réglait le prix en billets à ordre. Les 

héritiers Estignard négociaient ces billets à M. Simon, 

banquier à Metz. 
En 1854, M. Simon était porteur de billets Aubé, Tron-

chon et Ce, endossés par les héritiers Estignard, pour une 

somme de 74,000 francs. A leur échéance, ces billets ne 

furent pas payés, et M. Simon obtint du Tribunal de com-

merce de Briey deux jugements à la date des 15 juin et 

5 juillet 1854, condamnant tant les héritiers Estignard, 

que la société Aubé, Tronchon et Ce, au paiement du 

montant de ces billets. 

En vertu de ces jugements, M. Simon a pris des inscrip-

tions d'hypothèque judiciaire contre ses débiteurs. 

Au mois de novembre 1854, la société Aubé, Tronchon 

et Ce était déclarée eu faillite ; au cours de la faillite, sur 

la demande du syndic, et à la date du 25 avril 1855, M. 

Simon donnait mainlevée de ses inscriptions contre la 

société Aubé, Tronchon et Ce, mais non de celles qu'il 

avait prises contre les héritiers Estignard. 

Le 18 juin 1855, la société Aubé, Tronchon et Ce obte-

nait de ses créanciers un concordat, et M. Simon, créan-

cier chirographaire de la société d'une somme importante 

indépendamment des 74,000 fr. dont il s'agit au procès 

actuel, votait le concordat Aubé, Trouchon et G", et se 

présentait comme créancier purement chirographaire pour 

les 74,000 fr. de billets endossés par les héritiers Esti-

gnard. 
Postérieurement à ces faits, les héritiers Eatiguard ont 

payé à M. Simon le montant des condamnations des 15 

juin et 5 juillet 1854. 
Ils prétendent aujourd'hui qu'ils ont ignoré la mainle-

vée donnée par M. Simon et son vote au concordat Aubé-

Tronchon et C% entraînant la perte de son droit hypothé-

caire; ils invoquent les dispositions de l'article 2037 du 

Code Napoléon, et demandent la restitution de la somme 

qu'ils ont payée. 
M. Simon soutient en fait que les héritiers Estignard 

ont connu et approuvé tous ses actes; en droit, que l'arti-

cle 2037 ce peut être invoqué que par la caution, et non 

par le codébiteur solidaire, surtout par l'endosseur d'ef-

fets de commerce. 
Le Tribunal a accueilli ce dernier système, et a rendu, 

j sur les conclusions conformes de M. Dumas, avocat im-

périal, le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que les demandes des héritiers Estignard sont 

basées sur l'article 2037 du Code Napoléon, aux termes du-
quel la caution est déchargée lorsque la subrogation aux 
droits, hypothèques et privilèges des. créanciers ne peut plus, 
par le fait de ce créancier, s'opérer en faveur de la caution ; 

« Attendu que les héritiers Estignard, endosseurs ou repré-
sentants des endosseurs de billets souscrits par Aubé Tron-
chon et Ce, et dont Simon est porteur, ne sont pas cautions des 
souscripteurs, mais débiteurs solidaires des effets par eux en-
dossés; 

« Attendu que l'article 2037 constitue une règle spéciale au 
cautionnement et est uniquement fondée sur la protection due 
à celui qui, en payant la dette d'autrui, a le droit d'exiger que 
le créancier puisse le mettre en son lieu et place, et lui trans-
mettre ses actions contre le débiteur principal; mais que le 
même motif n'existe pas à l'égard du débiteur solidaire, qui, 
en payant ce qu'il doit personnellement, ne fait qu'accomplir 
son obligation principale, et ne peut mettre à l'accomplisse-
ment de cette obliga tion pure et simple des conditions qui 
n'ont pas été stipulées au moment du contrat; 

« Attendu qu'en admettant que lorsqu'il s'agit de la solida-
rité ordinaire, c'est-à-dire d'une dette qui se divise entre plu-
sieurs débiteurs tenus personnellement pour leur part 
et portion et solidairement pour le tout, les codébiteurs 
puissent être considérés comme cautions les uns des autres 
pour ce qui excède la part dont chacun d'eux est personnelle-
ment tenu dans la dette commune, et qu'ils puissent dès lors 
opposer pour cet excédant l'article 2037 au créancier, il est 
évident qu'il n'en saurait être de même quand il s'agit de la 
solidarité spéciale des signataires ou des endosseurs d'une 
lettre de change ou d'un billet à ordre ; 

« Qu'en effet, il ne s'agit pas ici d'une dette qui se divise 
entre plusieurs débiteurs, mais d'une detîe dont chaque débi-
teur est tenu personnellement pour le tout,et que le seul effet 
de cette solidarité d'une espèce particulière est de donner au 
porteur le droit de s'adre3ser indifféremment à l'un ou l'autre, 
des endosseurs qui le précèdent, lequel en iosseur paie, quand 
il est pbursuivi, non la dette des autres, mais sa dette propre, 
et exerce ensuite, s'il y a lieu, son recours contre les endos-
seurs précédents, non en vertu des principes ordinaires de la 
solidarité qui sont ici sans application, mais parce que deve-
nu porteur de l'effet, il se trouve créancier de tous cèux qui 
en sont encore débiteurs ; d'où il suit que chaque endosseur 
étant débiteur principal du tout, ne peut à aucun point de 
vue être considéré comme la caution des endosseurs précé-
dents ou des souscripteurs, ni par conséquent se prévaloir, 
pour se dégager de ces obligations, de ce que le créancier au-
rait laissé perdre les sûretés particulières qu'il avait coatre 
l'un des co-obligés, pourvu, dans tous les cas, qu'il n'ait 
pas laissé perdre les sûretés attachées à la lettre de change ou 
au billet à ordre; 

« Par ces motifs, 
« Déclare les héritiers Estignard mal fondés dans leur de-

mande, les en déboute, et les condamne aux dépens. » 

(Plaidents : Me Dutard pour les héritiers Estignard ; 

Me G. de Villepin, pour M. Simon.) 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5e ch.) 

Présidence de M. Labour. 

Audience du 17 janvier. 

SOCIÉTÉ ANNULÉE POUR DÉFAUT D'AUTORISATION. VALEUR 

DES CLAUSES DES STATUTS QUI RÈGLENT LES RAPPORTS DES 

ASSOCIÉS ET DE LA SOCIÉTÉ. '—: COMPÉTENCE. 

Lorsqu'une société a été annulée pour défaut d'autorisation 
du gouvernement, les clauses des statuts qui règlent les 
rapports des associés et de la société sont-elles aussi frap-
pées de nullité, ou doivent elles servir de base pour régler 
et fixer les droits et les obligations respectifs?—Notamment 
la clause qui fixe la compétence doit-elle ou non recevoir 
son exécution? 

MM. Gerbault se sont assurés en 1856 à la Compagnie 

d'assurances mutuelles contre les faillites, moyennant une 

prime annuelle de 100 francs; aux termes de la police, 

l'assuré faisait élection de domicile au siège social, qui 

était attributif de juridiction en cas de contestation. On 

sait quels débats se sont élevés, endoctrine et en jurispru-

dence, sur la question de savoir si les sociétés de cette 

nature devaient ou non être nécessairement pourvues de 

l'autorisation du gouvernement. Le 1" lévrier 1858, sur 

renvoi après cassation, la Cour de Paris prononça la nul-

lité de la compagnie qui nous occupe pour défaut d'auto-

risation, et la compagnie se mit en liquidation. M. Rojare 

fut nommé liquidateur. MM. Gerbault se regardant comme 

dégagés depuis l'arrêt qui avait annulé la société, ne ver-

sèrent pas la prime pour l'année 1858 et ne réclamèrent 

pas non plus les indemnités auxquelles ils auraient pu 

avoir droit pour sinistres. Mais M. Rojare les assigna en 

paiement de 100 francs, et, par application de la clause 

attributive de juridiction que nous avons rappelée, il les 

assigna devant le juge de paix de l'arrondissement où 

était le siège de la société, et non devant le juge de paix 

de leur domicile. 

MM. Gerbault proposèrent une exception d'incompé-

tence, et, au fond, ils prétendirent que, loin d'être débi -

teurs, ils étaient au contraire créanciers. 

Mais M. le juge de paix, considérant que le contrat 

d'assurance contenait élection de domicile au siège social 

avec attribution de juridiction, se déclara compétent. 

Appel fut interjeté, et le Tribunal se trouvait ainsi saisi 

de la question si controversée de savoir si une clause in-

sérée dans l'acte constitutif d'une société survit à sa nul-

lité pronoucée en justice et doit produire son effet au 

cours de la liquidation ; s'il en est ainsi notamment de la 

clause qui attribue juridiction à un Tribunal autre que ce-

lui de l'assuré défendeur. 

M" Juillet, pour les appelants, soutenait que la nullité de la 
société entraîuaitcelle des statuts, en vertu de la maxime quod 
nulhumest; autrement, quel intérêt y aurait il à faire pro-
noncer la nullité? ne serait-il pas d'ailleurs contraire à tous 
les principes de voir invoquer les statutsd'une société frappée 
de mort? A l'appui de son système, il invoquait l'opinion de 
M. Delangle, qui, dans son Traité sur le Contrat de société, 
enseigne que si une société est annulée pour défaut de publi-
cations légales, la clause qui stipule qu'en cas da contesta-
tions les parties serout jugées en dernier ressort, et sans ap-
pel possible, par des arbitres, cesse d'être obligatoire pour 
les associés. « Si l'équité, dit l'éminent jurisconsulte, ne per-
met pas que la nullité rétroagissg, les principe-* s'opposent à 
ce que, pour des faits qui ne sont pas nés, un acte que la loi 
condamnent que les Tribunaux ont détruit enchaîne les par-
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ties.... Décider autrement ce serait reconnaître que cet acte 
survit à la nullité déclarée par la justice, et que sauf la durée 
rien n'est changé dans la position respective des associés. La 
nullité a pla* de portée; dès le moment où elle est déclarée, 
la loi remplace )é convention; 1* loi 6eule peut régir les faits 
nouveaux qui se présentent, j» L'avocat invoque aussi un arrêt 
rendu par la GjWr de cassation, le 25 juin 1841, dans lequel 
on lit : « Àtttjpjuiu que si on peut dire qu'une .-ociété commer-
ciale existant^est, par la nécessité des eboses, un fait accom-
pli dont les conséquent',-1- doivent è re, en venu de la disposi-
tion générale de l'art. 51 ',» Code de commerce, jugés par 
des arbitres, il est de droit que le jugement arbitral soit sou-
mis à l'appel si la renonciation n'a pas été stipulée.... mais 
qu'à mO;us de rendre illusoire et vaine la lettre expresse de J.a 
loi, on ne saurait attribuer à un acte frappé de nullité le poij-
veir de créer une juridiction sans appel... » Et eufin un arrêi 

Je fa Cour d'Amiens du 8 février 1843. 
M" Lepetletier pour M. Rojare, ès-noms, répondait que la 

nullité prononcée était anx statuts de la société leurs effets 
pour l'avenir, mais qu'elle ne pouvait les empêcher de régir 
les faits passés; qu'il y avait eu évidemment sinon une société 
légale, au moins une association de fait, et que les obligations 
résultant de cetlfl.association devaient être appréciéesselon le 
mode choisi et déterminé par les parties. 11 invoquait la juris-
prudence du Tribunal de la Seine; la question avait été déjà 
ré-olue deux fois en sa faveur par la cinquième chambre du 
Tribunal, les 25 janvier et 1". mars 1859, et par la quatrième 
chambre, le 16 mars 1859, dans un jugement dans lequel on 
lit: « Considérant que, s'il est constant que la compagnie au 
nom de laquelle agit Rojare n'a pas obtenu d'autorisation du 
gouvernement, et qu'à ce titre ef e doit être considérée comme 
n'ayant pas eu d'existence légale, on doit néanmoins recon-
naître qu'il y a eu une société de fait, et que de cette associa-
tion de fait sont résultées des obligations réciproques dont 
l'exécution peut être demandée; qu'il suit de là que tes stipu 
lations de statuts auxquelles il a adhéré ont produit leur effet 
et doivent faire aujourd'hui la base du compte auquel il y a 

lieu de procéder. » 

Conformément à ces principes, le Tribunal, sur les con-

clusions conformes de M. lsambert, substitut de M. le 

procureur impérial, a confirmé le jugement de M. le j»ge 

de paix. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bapst. 

Audience du 2 février. 

THÉÂTRE. — ENGAGEMENT D'ARTISTE. — CESSATION DU PRI-

VILÈGE DU DIRECTEUR. — MM. LAMBERT, KEMP, BENJA-

MIN ET M
LÎE

 DABZAC CONTRE M. BILLION, EX-DIRECTEUR DU 

THEATRE DU CIRQUE IMPÉRIAL. 

Le directeur de théâtre qui a stipulé dans ses engagements, 
avec les artistes qu'en cas de retraite de sa part ou de décès 
les artistes n'auraient aucun recours à exercer contre lui 
ou ses héritiers pour la partie de l'engagement qui reste-
rait à courir, n'est pas tenu des appointements de ces ar-
tistes courus après l'expiration de son privilège, lorsque 
ce privilège n'a pas été renouvelé en sa faveur et qu'il a 

été contraint d'abandonner la direction du théâtre. 

M. Billion, directeur du théâtre du Cirque impérial, 

avait engagé MM. Lambert, Kemp, Benjamin et Mu° Dab-

zac, pour jouer les rôles de leurs emplois sur son théâtre 

jusqu'au 30 avril 1860. Cependant son privilège expirait 

le 17 décembre 1859. L'autorité a refusé de le renouveler, 

et M. Billion a dû céder la direction à son successeur. En 

se retirant, il a fait offrir aux artistes le paiement de leurs 

appointements jusqu'au jour de sa sortie, en exigeant une 

quittance définitive et pour solde. Les artistes ont refusé 

les offres faites sous cette condition. Ils prétendent que la 

clause de leur engagement ne peut s'appliquer à la re-

traite de M. Billion par suite de l'expiration de son privi-

lège, mais seulement au cas de retraite forcée pour cause 

de maladie ou de décès; qu'en traitant avec eux, M. Bil-

lion, qui connaissait le terme de son privilège, ne les en a 

point instruits ; que son successeur refusant d'exécuter 

pour l'avenir leurs engagements, les dédits stipulés faute 

d'exécution de la part du directeur leur sont acquis. Us 

ont, en conséquence, assigné M. Billion devant le Tribu-

nal de commerce en paiement des dédits, soit pour M. 

Lambert 16,750 francs, pour M. Kemp 27,000 fanes, 

pour M. Benjamin 6,525 francs, et pour MUe Dabzac 

12,650 francs. 
Après avoir entendu Me Gustave Rey, agréé de MM. 

Kemp, Lambert, et Benjamin, M" Lebeau, avocat de 

M"e Dabzac, et Me Prunier-Quatremère, agréé de M. Bil-

lion, le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que dans le courant de décembre dernier, le pri-
vilège de la direction du théâtre du Cirque a été retiré à Bil-
lion par décision de l'autorité supérieure, qui a refusé de le 

renouveler; , . ^ 
« Que dès fors, à partir de cette époque, Billion ce pouvait 

plus offrir à ses pensionnaires la scène du théâtre du Cirque 

pour y représenter les rôles de leurs emplois; 
« Qu'il importe donc aujourd'hui d'examiner quelle est la 

portée des traités passés entre Billion et les artistes en causa 
dans le procès, et de déterminer si Billion peutêtre, ainsi qu'il 
!e soutient, dégagé de la portion de l'engagement qui reste 

encore à courir ; 
« Attendu qu'il est dit dans l'art. 17 des traites, qu'en cas 

de retraite ou de dtcès du directeur, les artistes n'auront au-
cuns recours à exercer conlro M. Billion, sa famille ou ses hé 
ritiers pour la partie de l'engagement qui resterait encore à 
courir, mais seulement contre les nouveaux directeurs ou ad-
ministrateurs qui viendraient à être placés à la tête du théâ-
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«' Attendu que cette clause suppose deux cas : le premier, 
celui d'une retraite volontaire, dans lequel cas Billion devait 
assurer à ses pensionnaires le droit de renouveler leurs enga-
gements av^c ses suc<MMeurs,j .le second, celui d'une retraite 
forcée ou d'une impossibiHlii^aflaonque, rompant d'une ma-
nière imprévue toute;* relations entre les parties, auquel cas 
Billion se trouve sans action vis-à-vis de son successeur; 

« Attendu qup, dans l'espèce il est constant que Billion a fait 
tous les efforts possibles pour êtra conservé à la tète de la di-
rection du théâtre impérial du Cirque: que son remplacement 
est un fait complètement indépendant de sa volonté; que dès 
lors par suite de ce;le retraite forcée, Billion s'est trouvé 
dans l'impossibilité de contraindre son successeur, sur lequel 
il n'avait aucuns droits, a IVxécutiou d'engagements qu'il au-
rait pu lui imposer en cas de retraite volontaire; qu'il ressort 
de ce qui précède que les offres de Billion de payer les appoin-
tements des artistes jusqu'au jour de l'expiration de son pri-
vilège sont suffisantes ; qu'en conséquence, les demandes des 

artis.es soit en complément d'appointements, soiteu paiement 
de dédits ou dommages-intérêts, ne sauraient être accued-

ll6
«'Par ces motifs, déclare les offres de Billion suffisantes ; 

déclare les demandeurs mal fondés dans leurs demandes, les 

en déboute, avec dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 
Ocllïii 'j 

i ab iui 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle;. 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 4 février. 

USURE. — HABITUDE. — ABUS DE CONFIANCE. — CUMUL D 

pE
Ig

ES
, PREUVE TESTIMONIALE. NON RECEVABLE. —R 

CIDIVE. 

I. En matière de délit d'habitude d'usure, le principe 

considérés comme aggravation'du délit; d'où il suit que, 

lorsque le délit d'abus de confiance accompagne le délit 

d'habitude d'usure, le Tribunal correctionnel doit non 

seulement appliquer les peines de l'abus de confiance édic-

tées par l'article 406 du Code pénal, mais encore l'amen-

de proportionnelle pi ononcée par la loi du 19 décembre 

1850, pour délit d'habitude d'usure. 

IL Le moyen fondé sur ce que, contrairement à l'arti-

cle 1341 du Code Napoléon, la preuve testimoniale aurait 

étéadmise pour proaver le dépôt d'une somme supérieu-

re à 150 francs, est non recevable devant la Cour de cas-

sation s'il n'a été présenté ni en première instance, ni en 

appel. D'ailleurs, l'aveu du prévenu contenu dans ses in-

terrogatoires devant être Inconsidéré comme un commen-

cement de preuve par écrit, la preuve testimoniale pou-

vait être admise. 

III. L'état de récidive d'un condamné peut légalement 

résulter de l'aveu fait par le prévenu dans ses ifiterso^a*.-

toires subis devant le juge d'instruction, de différentes 

condamnation santérieurement prononcéesfeontre lui; il 

n'est donc pas nécessaire, à peine de nullité, que l'arrêt 

attaqué contienne l'énumérati'ori des condamnations anté-

rieures, il suffit qu'il constate l'état de récidive en visant 

l'application de l'article 58 du Code pénal. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Charles Bar-

roist, contre l'arrêt de la Cour impériale de Bordeaux, 

chambre correctionnelle, du 16 novembre 1859, qui l'a 

condamné à trois ans d'emprisonnement pour £abus ;de 

confiance, et à l'amende proportionnelle pôur délit d'ha-

bitude d'usure. 

M. Jallon, conseiller-rapporteur; M. Guyho, avocat-

général, conclusions contraires sur le premier moyen, et 

conformes sur les deux autres ; M" Mathieu Bodet, avo-

cat. 

COUR D'ASSISES DE LA SARTHE. 

Présidence de M. Garreau de La Barre, conseiller 

à la Cour impériale d'Angers. 

Audience du 10 décembre. 

INCENDIE VOLONTAIRE. 

L'acte d'accusation rapporte ainsi les faits qui amènent 

sur le banc des assises le nommé François Leroy, âgé de 

cinquante-cinq ans, cultivateur, demeurant à Précigné : 

« Dans la nuit du 14 au 15 août dernier, un violent in-

cendie éclata dans les dépendances de la ferme du Bros-

say, appartenant à Mmo veuve Marne, en la commune de 

Précigné, à trois kilomètres environ du bourg de ce nom. 

Le feu consuma des gerbes de froment, d'avoine, d'orge 

et de vescereau, pouvant donner des grains d'une valeur 

de 2,000 francs environ, le tout appartenant moitié au 

sieur Marçais, fermier principal et en ti&e du Brossay, 

et l'autre moitié au nommé Leroy, l'accjp, colon par-

tiaire, sorti de la ferme depuis ie 1" mai 1859. Le feu 

dévora en outre des fourrages pour une valeur de plus de 

800 fr.; en un mot, toute la récolte de l'année, et enfin 

des grains et des fourrages qui avaient été amenés au 

Brossay par le nouveau colon partiaire, Joseph Gautier, 

qui avait remplacé Leroy le 1er mai dernier. La perte su-

bie par ce dernier s'élève à 1,100 fr.; une loge en bois 

et un pressoir ont été consumés également par le feu ; la 

perte totale résultant de ce sinistre est au moins de 

5,000 fr. L'accusé Leroy seul était assuré. 

« Dès le premier instant, il fut évident pour tous que 

cet incendie était le résultat de la malveillance. Toutes 

les récoltes détruites par le feu formaient neuf barges 

distinctes, placées côte à côte et se touchant, en demi-

cercle, dans l'aire qui est située à l'extrémité de la cour. 

Avant de se coucher, le fermier Gautier avait visité l'écu-

rie, ses étables et la cour, et n'avait rien remarqué d'ex-

traordinaire ; il y avait à peine un quart-d'heure qu'il 

était couché, à onze heures un quart, lorsque Gautier est 

réveillé par la clarté des flammes ; cet homme se précipite 

dans sa conr, et voit le feu dans les neuf barges à la fois; 

il y avait neuf foyers d'incendie très distincts. Les soup-

çons ne tardèrent pas à se porter sur l'ancien colon, l'ac-

cusé Leroy, et voici les charges que l'information a re-

cueillies et qui démontrent là cuPpabiTité de cet indiv du. 

« Leroy avait été pendant vingt ans fermier en titre du 

.Brossay et avait dissipé dans cette exploitation sa fortune-

s'élevant à 500 fr. de rente. En 1855, un incendie avait 

achevé sa ruine, ei, depuis cette époque, il était devenu 

simple colon partiaire d'un fermier général, le sieur Mar-

çais; mais bientôt celui-ci, ne pouvant plus supporter son 

inconduite et ses malversations, l'avait forcé de résilier 

son bail, et Leroy avait dû quitter le Brossay, où Gautier 

l'avait remplacé le 1er mai 1859. A cette époque, l'accusé 

n'avait plus de ressources que la moitié des. récoltes de 

l'année dont le partage n'était pas encore effectué, et ses 

dettes s'élevaient à plus de 3,600 fr. Ce changement dans 

sa situation l'avait exaspéré; il attribuait sa ruine au sieur 

Marçais, et son ressentiment s'était étendujusqu'aux époux 

Gautier, qui lui avaient succédé au Brossay. 

« Le mardi qui précéda l'incendie, Leroy eut avec Gau-

tier une dernière querelle, et finit par dire d'unair mena-

çant que >< bientôt peut-être le feu éclaterait dans laferme/ 

et que les Gautier n'y resteraient pas vingt ans comme 

lui. » En mettant le feu aux récoltes entassées dans Taira 

du Brossay, Leroy atteignait donc dans leur fortune les 

deux hommes qu'il considérait comme ses ennemis, et en 

môme temps ne courait aucun risque pécuniaire en ce qui 

le concernait. En effet, il avait assuré sa part de récolte à 

la compagnie la Nationale, entre autres choses les fro-

ments, jusqu'à concurrence de 250 doubles décalitres à 5 

francs le double décalitre, ce qui donnait un total de 750 

francs. La perte, si même il en subissait une, devait donc 

êire légère, et certainement elle n'était pas assez considé-

rable pour arrêter un homme vindicatif dans ses projets 

de vengeance, alors surtout que cette circonstance même 

lui permettait plus facilement d'écarter les soupçons. 

« Le feu a éclaté dans l'aire du Brossay à 11 heures du 

soir, et cette ferme est située à 3,000 mètres environ du 

bourg de Précigné. Des sentiers déserts conduisent de ce 

bourg à la ferme, presque en ligne directe, et Leroy les a 

parcourus et les connaît depuis vingt ans. L'aire est bor-

dée par un taillis dans lequel aboutit le dernier sentier. 

Rien n'était donc plus facile que d'arriver du village de 

Précigné où demeure Leroy, tur les lieux, que de mettre 

le feu, et s'en retourner sans être vu. Rien de plus facile, 

surtout pour Leroy ; la distance peut être franchie en 

vingt minutes par un homme marchant vite au pas ; l'ex-

périence a éié faite, sous les yeux des magistrats, et le té-

moin qui a couru donner l'alarme à Précigné n'a mis que 

dix minutes à franchir cette distance ; or, de ses propres 

aveux, l'accusé a quitté Précigné, le 14 août,à dix heures 

un quart du soir. C'est à onze heures et quelques minutes 

que l'incendie a été allumé ; à onze heures et quelques 

minutes, un habitant du bourg, Périsseau, aperçoit les 

premières lueurs de l'incendie. Cet homme réveille ses 

voisins, les époux Culérier, la femme Massé, la femme 

.Leroy elle-même, qui s'était couchée depuis le départ de 

son mari; tous se précipitent, regardent l'incendie, et font 

des conjectures sur le lieu où il a éclaté. Périsseau s'éloi-

gne pour avertir le reste du village. Un quart d'heure à 

peu près se passe ; tout à coup les téjnoius entendent le 

bruit d'une course précipitée bôdiiigeuiU vers eux; ils ne 

doutent pas que ce soit quelque messager qui vient de-

mander du secours ; quelle n ett pus leur, «urprise lors-

qu'ils aperçoivent Leroy, l'accusé, fuyant vers sa maison, 

tenant ses bottes dans les mains, nu-pieds et ayant perdu 

complètement haleine. lisse précipitent vers lui;Culérter 

lui demande d'où il vient, s'il a vu le feu, entendu le toc-

sin : Leroy dit qu'il n'a rien vu, rien entendu; puis, sur 

les questions pressantes de tous, il raconte qu'il a pris la 

fuite, parce qu'étant à l'affût, monté d?.ns un orbre, dans 

le champ des Boissiaux, c'est-à-dire à moitié chemin de 

Précigné au Brossay, qu'il a tiré sur un lapin, et qu'il a 

entendu une voix qui lui criait : « Attends, je vais l'aider 

à le ramasser; » qu'alors, frappé de terreur, croyant 

que c'était les gendarmes, il avait jeté son fusil à terre et 

pris ses bottes en mains pour mieux courir. Après avoir 

fait cette réponse, l'accusé rentra chez lui, sous prétexte 

qu'il avait froid. 
« Ce récit de Leroy n'est qu'un tissu de mensonges. 

On l'a conduit dans le champ où il prétendait avoir tiré un 

lapin, et l'on n'a pu retrouver les bourres de son fusil ; il 

a été prouvé que le soir, à dix heures et quart, en quit-

tant Précigné, Leroy n'avait pas d'arme entre les mains ; 

lorsque cet homme a rerois son fueil au juge de paix, ce 

magistrat a constaté que là capsule était couverte de moi-

sissure et de vert-de gris, démontrant que l'arme était 

chargée depuis plusieurs semaines. En effet, ce fusil était 

resté depuis trois mois déposé chez ie frère de l'accusé, 

le sieur Jean Leroy, fermier à la Roche-Bosnier, à trois 

kilomètres de Précigné, et ce n'est qne le surledemain de 

l'incendie que l'accusé est allé le chercher à la Rocho-

Bosuier ; alors Leroy a changé de système, il a prétendu 

que ce n'était pas lui qui avait tiré dansje champ des 

Boisseaux, mais un autre braconnier à l'affût comme lui 

dans un champ voisin, et qu'il avait pris la fuite en enten-

dant les paroles prononcées après le coup de fusil ; mais 

il a été constaté que de l'arbre où il se disait placé, Leroy 

ne pouvait avoir entendu parler, même à très haute voix, 

dans le champ où il prétendait l'autre braconnier posté. 

Il devait certainement de cet endroit très bien voir l'in-

cendie qui déjà illuminait l'horizon. 

« Ainsi, sur tous les points, cet homme est pris en fla-

grant délit de mensonge, et il refuse de faire connaître 

l'emploi de son temps depuis dix heures un quart jusqu'à 

onze heures et demie, c'est-à-dire précisément à l'heure 

où le feu a été mis ; quand on réfléchit au désir de ven-

geance qui animait l'accusé contre les deux hommes qui 

ont été victimes du sinistre, contre Marçais et Gautier, 

aux propos menaçants adressés par lui quelques jours au-

paravant à Gautier, et qu'on rapproche ces circonstances 

de la fuite précipitée de Leroy et des mensonges persis-

tants de cet homme devant les magistrats, on arrive à ne 

plus douter que ce ne soit lui qui, dans la nuit du 14 aoûl, 

a mis le feu aux barges de la métairie du Bi-ossayj » 

Dans un habile réquisitoire, M. Boisseau, procureur 

impérial, développe les charges de l'accusation. 

M* Hémon présente la défense de Leroy dans une plai-

doirie qui donne lieu à de vives répliques entre le minis-

tère public et le défenseur. 
Le jury rapporte un verdict de culpabilité tempéré par 

l'admission des circonstances atténuantes. 

Françoy Leroy est condamné à*six ans de réclusion, et 

sera placé, à l'expiration de sa peine, sous la surveillance 

de la haute police de l'Etat ; et, attendu que les frais delà 

procédure dépassent 300 francs, la Cour Jxe à un an la 

durée de la contrainte par corps. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

Présidence de M. Bryon. 

Audience du 2 février. 

OUTRAGE PUBLIC A LA RELIGION CATHOLIQUE. — COMMUNION 

FAITE EN ÉTAT D'iVRESSE ET A LA SUITE D'UN PARI. 

La veille de la fête de Noël, dans la nuit du 24 au 25 décem-

bre dernier, un sieur Bivoire fils, boulanger à Saint-Genis -

Laval, se trouvant dans un cabaret, prit part à une orgie 

à la suite de laquelle il aurait, suivant la prévention, parié 

d'aller à la messe du matin et d'y communier. L'enjeu du 

pari était une pièce de vingt francs. A six heures du ma-

tin, Rivoire sortit ivre du cabaret et se dirigea vers l'é-

glise de Saint-Genis, où il entendit la messe et communia. 

Puis, dans le courant de la journée, il eut le triste cou-

rage de se vanter de ce qu'il avait fait. 

A peine ces faits furent-ils connus dans le bourg, que, 

par les soins du maire, Rivoire fut arrêté, et hier il com-

paraissait devant le Tribunal de police correctionnelle 

pour y répondre à la prévention d'outrage public à la re-

ligion catholique. 
A dix heures et demie, l'audience est ouverte. La salle 

est envahie par une foule nombreuse qui reflue jusque 

dans les cours du Palais-de-Justice. Rivoire est amené sur 

le banc des prévenus ; c'est un homme de moyenne taille, 

aux traits fortement caractérisés; et annonçant un carac-

tère déterminé. Il déclare se nommer François-Claude 

Rivoire, être âgé de trente-quatre ans environ, boulanger 

demeurant chez son père, à Saint-Genis-Laval. 

Les témoins sont entendus. 
Le premier témoin, nommé Jean Orcièro, adjoint au 

maire, déclare qu'il a appris par le garde champêtre que 

Rivoire avait profané la table sainte le matin de la fête de 

Noël, et que ce sacrilège avait eu lieu à la suite d'un p tri. 

La population de Saint-Genis-Laval en a été tout entière 

indignée. 
Le second témoin entendu est le garde champêtre de la 

commune, qui dépose ainsi : J'ai appris par la rumeur 

publique qu'un pari avait été engagé entre Claude Rivoire 

et plusieurs autres jeunes gens qui avaient bu et mangé 

ensemble dans le cabaret de Bataillon. 

A la suite d'un entretien que M. le maire eut avec le M. 

curé, je fus chargé d'arrêter Rivoire, ce que je fR En mê-

me temps, je reçus ordre de verbaliser contre Bataillon, 

le maître du café où s'était passéelascène d'orgie du 24 dé-

cembre. Charavay me dit qu'il avait entendu chanter chez 

Bataillon pendant la nuit de Noël, à deux ou trois heures 

du matin, 
Bivoire vint à la messe de sept heures ; il était ivre, et 

le moment de la communion arrivé, il se leva de sa place 

et s'avança, les mains jointes, vers la table de la commu-

nion. 
J'ai entendu dire par Mmi Chazot que l'enjeu du pari 

avait été de 80 francs. 

Jean Gastinel, cultivateur à Saint-Genis : Je suis allé 

leq'our de Noël chez Bataillon, à trois ou quatre heures du 

soir. Bataillon m'a dit que Rivoire avait fait un pari en sa 

présence, et que ce:pari consistait à aller le matin même 

communier au sortir de chez lui. 

Le sieur Riffault confirme la déposition du précédent 

témojn. Bataillon lui a parlé, comme à Gastinel, du pari 

fait dans la nuit du 24 au 25 décembre, entre Rivoire et 

ses compagnons de débauche; etluiaditavoir été présent 

à cette gageure. 

François Bataillon, cabaretier. Ce témoin, interrogé sur 

les faits qui se sont passés dans son café, insiste sur cette 

circonstance, que Rivoire s'était mis dans un état d'ivresse 

profonde. Il était comme hébété. Le témoin se livre à une 

pantomime expressive pour dépeindre au naturel les ges-

tes et l'attitude du prévenu. (M. le président coupe court 

à sa démonstration.) 

' M. le président : Arrivons au l'ait : avez-vous été té-

moin d'un pari engagé entre Rivoire et ses camarades, 

mpiiil^eiitl^ HMtel :'• .,y j 

par lequel Rivoire promettait d'aller commun-
, n malin ? vu"«IÏUni du matin ? 

Le témoin 

rien ; je ne crois 

moi. 
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cun intérêt à dissimuler la vérité, affirment n^' 

leur a été tenu par vous. — R. Cela n'est n»»
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cela ne peut pas être. f \JM* ,„. ' ""^ 

M. ie président donne alors la parole à M p 

tut du procureur impérial, qui .requiert Krr^1*^ 
Bataillon, sous l'inculpation de faux témojffn
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Le Tribunal se relire pour délibérer. 

Lorsque les magistrats remontent sur (eu
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faillon est invité à se rétracter. Il persiste S'^es-

affirmer qu'il ne sait rien, et que, s'il a dit qur^ 

à Gastinel et à Riffauit, ce détail lui est GomûLnZH 
ti de la mémoire 

Le Tribunal remet à statuer SOT cet incident 

cori5>; 

?aitit.f. 

des débats de l'affaire principale. Bataillonfest 9 

surveillance d'un gendarme. 

André Massardier, fabricant de papiers à 

Ce témoin déclare qu'il a rencontré Rivoir
e

 H 
fé, le 25 décembre,'à trois heures de l'après-i/'r 

Rivoire lui a dit : u J'ai avalé LE LURON ce m' : 

suite d'un pari avec Gaspardot. » Le témoin IV ■ 

réprimandé, et alors Rivoire aurait prétendu qn ̂  

venait de lui dire était un mensonge, qu'il avait ' 

munié et dans de bonnes intentions; qu'il ét^ 

dans le giron de l'église. 

M. l'avocat impérial : Précisons un point'essenf i 

oiré n'a-t-il pas dit que s'il avait communié c'ét j 

monsieur; mais, sur mon 
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Le témoin : Oui 

il s'est rétracté. 

D. Quel est ce Gaspardot? — R. Je ne connais„» 

ne de ce nom dans le village. Lorsque Rivoire a m 
cô ce nom, il divaguait; il était toujours en C 
vresse. ai : 

On entend ensuite trois autres témois qui Défont 

naître aucun fait nouveau. 

M. le président, au prévenu : Rivoire, levez. 

Vous êtes prévenu d'un délit d'outrage public à l" 

gion catholique, délit qui a consisté dans le pari q
u
! 

auriez accepté d'aller communier à la première nt 
du jour de Noël, étant en état d'ivresse et au sortir d 

orgie entre vos camarades et vous chez le cabaretier i 

taillon. 

Le prévenu : M. le président, je suis sorti decte; 

taillon le 25 décembre au majjjn, avant le 'jour sans 

voir ce que je faisais. J'ai suivi-.machinalementk[ 

qui se rendait à l'église. J'étais comme fou, et la pu,, 

c'est qu'avant d'entrer dans l'intérieur de i'égtisè,M 

poussé et je suis tombé deux fois. Je suis allé coœœK 

sans avoir la conscience de moi-même. Je sais bien p,; 

lait une grande faute; mais quant à un pari, je lève»! 

main devant Dieu... 

M. le président : Vous êtes indigne d'invoquer let, 

de Dieu et de le prendre à témoin après le sacrilège» 

vous vous êtes rendu coupable. Si vous aviez»; 

munié simplement, sans vous y être préparé, la loin 

rait pas à rechercher la culpabilité de ce fait; maisk. 

geure que vous avez soit proposée, soit acceptée, ta 

sous le coup de la loi de 1822. 

Le prévenu : Je demande que l'on me dise avet 

j'ai parlé. Jamais je n'ai levé la main ni la langue es; 

la religion catholique. 
D. D'où vous sont venus les 20 fr. que vous aveimf 

très à plusieurs témoins, ainsi que j'argenl avec If 

vous avez payé à déjeuner à Lullton? — R. Je nenu 

rappelle pas; je ne puis rien dire, ne sachant riendej 

qui s'est passé; j'étais hors de moi. 

M. le président : La parole est au ministère public. 

M. le substitut se lève et prononce un réquisitoire» ™ 

gique, dans lequel il flétrit la conduite de Rivoire;ilit c|a 
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imputés à Rivoire. U termine en donnant au Tribunal, 

renseignements qui lui sont parvenus sur.-le couiptt 

l'inculpé, et qui sont des plus défavorables. 

Me Dattas, défenseur de Rivoire, prend à son» 

parole, et, dans une plaidoirie remarquable de digi* 

d'élévation, il cherche, après avoir donné cours ausK 

timents de mépris que lui inspire la conduite den» coi 

jugée au point de vue religieux, à le disculper au F» 801 
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ter une loi née sous la restauration de circonstapet, 
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aux scènes qui se sont passées dans son cabar 
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PARIS, 4 FÉVRIER. 

le carde des sceaux, ministre de la justice, recevra le 

lundi 6 février.et les lundis suivants. 

_
 t

V|M. Chariot et IWdoz, nommés juges suppléants 

6U
~Tribur)aux de première instance d'Auxerre 

vallon ont prêté serment à l'audience de la 

delà Cour impériale, présidée par M. le premier prési-

dent Devienne. B<?
 f

 "• V-,
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_ L'affaire de Mc Emile Ollivier est indiquée au rôle 

de la chambre criminelle de la Cour de cassation de ven-

dredi 10 février prochain. 

M. le conseiller Legagneur fera le rapport de l'affaire; 

M. le procureur-général ■ Do pin portera la parole; et M" 

Gabriel Dtu'our, président de l'Ordre des avocats, soutien-

dra le pourvoi. 

— Les audiences de la l'e chambre du Tribunal civil 

des mercredi et vendredi de chaque semaine commence-

ront désormais à onze heures très précises. 

— Ont été condamnés par le Tribunal de police cor-
rectionnelle: 

Le sieur Larpentier, épicier, rue Sartine, 8, pour usa-

ge d'un bol à huile présentant un déficit notable, à trois 

jours de prison et 25 fr. d'amende. — Le sieur Conchon, 

fruitier à Belleville, chaussée de Ménilmontant, 58, pour 

BÉeen vente de laitlàlsififf, AfRiir jpiirg de prison. — Le 

sieur Petit, cultivateur à Villiers-sùr-Marne, pour avoir 

vendu, à Paris, deux sacs de pommes de terre, l'un dé-

claré contenir 9 hectolitres et ne contenant que 8 hectoli-

tres 40 litres, l'autre déclaré contenir 13 hectolitres et ne 

contenant que 12 hectolitres 25 litres, à 50 fr. d'amende 

et 100 fr. de dommages-intérêts envers l'acheteur qui 
aest porté partie civile. 

— une aventnre de mardi gras est soumise à la police 

correctionnelle : par anticipation, alors? dira-t-on, non, 

woi-Gras est ie surnom de l'un des deux prévenus qui 

wniparawseiit devant la justice, c'est même le seul nom 

" s lequel il soit connu, ainsi qu'on le verra dans la dé-
position qui va suivre. 
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et il me met en charpie, en hachis ; ma chemise, mon gi-

let, que ma mon tre s'en est arrêtée. Pendant ee temps-

là les sergents de ville arrivent; je leur dis : « C'est mon-

sieur qui a fait tout ça 1 » (qui était donc M. Mardi^Gras). 

Alors, le monsieur qui n'est pas dans le procès dit : « I' 
ne s'en ira pas... » 

M. le président : Il y a eu une grande résistance, puis-

que les sgents ont été obligés de tirer leurépée? 

Le témoin : Oh ! oui} ils ont dit : Oh I... ah I... non... 

enfin... » Surtout M. Mardi-Gras, ah ! il est bien violent ; 

mais c'est le monsieur qui n'est pas dans le procès qui a 
le plus résisté. 

M. le président : N'ont-ils pas cassé le poêle ? 

Le témoin : Gui, ils l'ont démonté, et cassé douze ou 

treize verres, que je tenais les tuyaux en l'air ; j'ai jamais 

pu le remonter, j'ai été obligé d'envoyer chercher le fu-

miste ; ça peut bien aller, tout ça, à 18 fr. 50 c. 

La femme du témoin confirme la déposition précé-
dente. 

Mardi-Gras se borne à dire qu'il n'est pas un turbateur, 

et qu'on a profilé de son ivresse pour le maltraiter. 

Quant à Danger, qui est marchand de vin traiteur, il 

prétend qu'il avait été invité par son confrère Beuchot à 
aller prendre le thé. 

Voilà qui doit encourager Beuchot à donner des soirées. 

Le Tribunal a condamné Mardi-Gras (Deplouy) à un 

mois de prison et 15 fr. d'amende, et Danger à cinq jours 

de prison et 15 fr. d'amende. 

— Un étudiant en médecine rentrait à son hôtel après 

déjeuner, et ne voyant pas la clé de sa chambre au râte-

lier, il la demandait à un garçon. La clé cherchée ne se 

retrouvant pas, l'étudiant monte à sa chambre; il en trou-

ve la porte fermée. U regarde par le trou de la serrure, 

mais une serviette posée à l'intérieur sur la clé l'empêche 

de voir ce qui se passe dans sa chambre, en lui donnant 

cependant l'assurance que quelqu'un s'y est introduit, car il 

avait mémoire d'avoir le matin fermé sa porte et placé sa 

clé au râtelier. Il lui restait un moyen de s'assurer de ce 

qui se passait dans sa chambre. Au-dessus de la porte d'en-

trée, il y avaitun châssis de quatre vitres; l'étudiant mon-

te sur une échelle et regarde. Il voit, posé sur une chaise, 

un cache-nez qui ne lui appartient pas, plusieurs de ses 

eftets placés sur une table, mais il n'aperçoit pas le per-

sonnage qu'il cherchait. Il appelle, personne ne lui ré-

pond ; impatienté, il va chercher le maître de l'hôtel et un 

serrurier ; la porte est enfoncée.; l'étudiant pénètre enfin 

chez lui, et aperçoit un jeune homme près de son lit. — 

« Que faites-vous là? lui dit l'étudiant. - Je me couche, 

lui répond l'inconnu, je suis très fatigué, j'ai passé la nuit 

sans dormir. — Mais il me semble que vous n'êtes pas 

chez vous ? — Je le sais, monsieur, je vous demande par-

don, mais je suis si fatigué que le premier lit que j'ai ren-

contré, je l'ai trouvé bon pour m'y reposer — Pourquoi 

avez-vous posé tous ces objets sur la table et avez-vous 

ouvert mes tiroirs ? — J'ai cherché vos peignes et vos 

brosses pour m'arranger les cheveux comme j'en ai l'ha-
biitide avant de me coucher. » 

En regardant tout autour de lui, l'étudiant lève l'édre-

don posé sur so^ lit, et aperçoit proprement pliés son 

plus beau paletot et son plus beau pantalon. « Ah! voilà 

J'explication <Je votre envie de dormir, s'écrie l'étudiant; 

vous n'êtes ni saoul ni fou, vous êtes un voleur, et je vous 
arrête^ » 

11 a bravement agi, l'étudiant, en arrêtant le quidam, 

car Bernard Jardon, qui comparaît aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel, n'en est pas à son coup d'essai ; 

déjà il a été condamné pour vol, et l'instruction a révélé 

qu'avant sa tentative chez l'étudiant en médecine il avait 

été plus heureux auprès d'autres étudiants, dont il avait 

dévalisé les chambres. •» -::-
t

. ■-^iT--'#SS-

M. le président, au prévenu : Vous n'avez pas vingt-

quatre ans, et déjà vous êtes un voleur consommé, d'une 

audace fort dangereuse; vous allez dans les hôtels, vous 

décrochez les clés des râteliers, vous pénétrez dans les 

chambres ; vous vous y renfermez pour y opérer à l'aise ; 

vous-préparez lentement vos vols, vous les faites avec 

choix, avec discernement, et quand tout est prêt, 

sans vous troubler, sans Vous hâter, vous vous re-

tirez , sans même chercher beaucoup à vous cacher, 

car une fois vous avez été rencontré par un domes-

tique , descendant l'escalier avec un énorme paquet 

sous le bras; et comme il vous demandait d'oîi vous ve-

niez et qui vous étiez, vous lui avez répondu fort tranquil-

metit que vous sortiez du n° 12, que vous étiez tailleur, et 

que vous emportiez des effets d'habillement pour les ré-

parer. ; .V - . *•"}" ' 

Jardon : U fallait bien dire quelque chose. 

M. le président : Sans doute, mais vos réponses sont 

ingénieuses et très bien préparées; vous êtes un voleur 

jhabil&KTiT tu r.;m jM-.'ifi 

Jardon : Je ne suis pas un voleur par métier; c'est la 

misère qui m'a poussé. 

M. le président : Un jeune homme de vingt-quatre ans 

n'a pas à invoquer la misère pour excuse; à cet âge il a 

des nras pour la conjurer. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du ministère 

public, a condamné Jardon à dix-huit mois de prison et 

cinq ans de surveillance. 

— Deux petites filles, deux sœurs, Pauline et Hen-

rietle Bioch, l'une âgée de quinze ans, l'autre de treize, 

comparaissent devant le Tribunal correctionnel sous la 

prévention de plusieurs vols commis au préjudice de 

marchands. Toutes deux sont fraîches et jolies ; mais la 

plus jeune, Henriette, a beaucoup plus de finesse dans 

la physionomie, et son babil annonce une intelligence 

précoce. 

Il n'y a que moi de coupable, dit-elle répondant à 

l'inierpellation de M. le président; ma sœur ne savait 

pas que je prenais des choses aux marchauds, je ne lui 

ai dit qu'après. 

M. le président : Vous avez pris, d'abord, un bocal de 

cerises a l'eau-de-vie chez un marchand de comestibles 

du faubourg Saint-Martin ; c'est un singulier vol pour une 

petite fille de votre âge. Que vouliez-vous faire de ce bo-

cal de cerises ? 

Henriette : C'était pour faire une surprise à grand-

mère pour sa fête, de ce que je savais qu'elle les aime 

beaucoup. 

M. le président : Vous avez soustrait aussi un panta-

lon chez un marchand, et un gilet chez un autre ? 

Henriette : Monsieur, je vas vous dire : il y a grand'-

mère qui voulait faire une surprise à mon petit frère d'un 

pantalon et d'un paletot; mais moi, comme je savais 

qu'elle n'avait pas assez d'argent, j'ai voulu l'aider un 

peu.... 

M. le président: Vous ne dites pas la vérité; vous vou-

lez aider votre grand'mère à faire présent à votre petit 

frère d'un pantalon et d'un paletot, et vous volez un pan-

talon et un gilet d'homme. 

Henriette ■ C'était pour qu'elle les revende pour ache-

ter ce qu'il fallait à mon petit frère. Je ne pouvais pas 

choisir chez les marchands, j'étais bien obligée de prendre 

ce qui se trouvait. 
M> le président: Vous ne pouviez opérer seule, vous 

alliez avec votre sœur aînée chez les marchands; elle de-

mandait à voir des marchandises, et pendant qu'elle cau-

sait avec le marchand, elle cherchait à vous masque-, et 

vous trouviez f& moyen de dérober quelque chose : une 

fois un flacon d'huile, une l'ois un gilet, une autre lois un 

pantalon, sans compter le bocal de cerise , en tout quatre 
vols. 

Henriette : Non, monsieur, bien sur, ma sœur Pauline 

ne savait rien ; c'est moi qui lui disais de venir pour voir 

les marchandises et demander les prix, et que nous re-

viendrions après avec grand'mère, et comme elle n'est 
pas fûtée, ma sœur Pauline... 

M. le président : Et vous, vous êtes futée? 

Henriette, baissant ses jolis yeux et d'un ton de mo-
destie adorable : Pas de trop. 

M. le président : Si, vous êtes fûtée, pour me servir de 

votre expression très significative, vous êtes très futée. 

Henriette, avec un mouvement d'impatience : Mais 

non, monsieur, puisque j'ai été pincée pour le pantalon. 

M. le président : Qui vous a engagée à commettre ces 

vols et à dire ces mensoeges ? 

Henriette : Pour les vols, c'est un moment de vivacité 

qui m'a pris pour faire une surprise à grand'mère ; mais 

pour les mensonges, monsieur, vous vous trompez bien ; 

je sais que c'est bien vilain de mentir, et je ne vous dis 

que la vérité. (La fûtée Henriette trouve bon d'arroser 

l'expression de ce bon sentiment de quelques larmes si 

naturellement imitées qu'elles descendent en perles sur 

ses joues rosées.) 

Ses efforts pour sauver sa sœur Pauline n'ont pas été 

couronnés de succès. Trois témoins ont déposé que les 

deux sœurs s'entendaient au mieux ; que l'aînée, quoique 

peu fûtée, l'était assez pour servir de paravent à sa ca-

dette et distraire à ce point les marchands, que trois fois 

sur quatre le vol leur a réussi. 

Le ministère public a pensé que, malgré leur jeune âge, 

les deux jeunes filles avaient agi avec discernement, et 

sur ses conclusions conformes, le Tribunal les a condam-

nées chacune à trois mois de prison. 

— Un brave cultivateur de L'Hay, près Choisy-Ie-Roi, 

le sieur Barrué, est cité en police correctionnelle pour 

vente de lait écrémé. Il ne nie pas le fait, mais il est au 

comble de l'étonnement de se voir poursuivi pour cela. 

» On s'y est pris un peu tard, dit-il, pour trouver à redire 

à ça ; il y a trente-cinq ans que j'écrème mon lait : celui 

du matin, pas celui du soir ; tousles cultivateurs n'en font 

pas d'autre ; il faut bien qu'on fasse son beurre ; avec quoi 

donc qu'on ferait son beurre ? » 

M. le président : Avec votre lait, mais ne vendez pas 

celui que vous avez écrémé pour faire votre beurre. 

Jamais on ne fera enîendre cela au prévenu; il persiste 

dans sa locution : « Il faut bien faire son beurre. » Com-

ment l'entend-il? 

Le Tribunal l'a condamné à 50 fr. d'amende. 

Le sieur Chevrel, laitier, rue Aubry-le-Boucher, 14, a 

été condamné, pour lait falsifié par addition d'eau, à six 

jours de prison et 50 fr. d'amende ; le sieur Daunis, 

marchand de bois, rue Moreau, 57, pour n'avoir livré 

que 11 kilogrammes 3 hectos de de de charbon sur 12 

kilos 5 hectos vendus, à 50 fr. d'amende; et le sieur Le-

bourg, boucher au Petit-Montrouge, route d'Orléans, 88, 

pour avoir faussé ses balances, au moyen d'un rond de 

papier du poids de 12 grammes placé dans le plateau à 

la marchandise, à 50 fr. d'amende. 

— L'escroquerie diie au chinage a fait autrefois de 

nombreuses dupes et on la croyait complètement oubliée 

depuis longtemps, quand, avant-hier, elle a été pratiquée 

de nouveau avec un plein succès dans le faubourg Saint-

Antoine. Nous devons rappeler que cette escroquerie 

consiste dans la vente d'un objet quelconque qui doit pro5--

duire à l'acheteur un bénéfice net d'au moins 90 p. 100, et 

qui lui cause toujours un préjudice de 97 à 98 p. 100; 

elle était pratiquée précédemment par un ou deux indivi-

dus se/itsantle plus souvent matelots ou contrebandiers 

qui se présentaient chez les commerçants, et parvenaient 

à l'aide de fables plus ou moins ingénieuses à décider 

ceux-ci à profiter de l'occasion pour faire ce qu'ils 

croyaient être une affaire des plus avantageuses. 

Maintenant les manœuvres, quoique devant aboutir au 

même résultat, paraissent plus compliquées ; il suffira de 

faire connaître celles qui ont été employées dans le fau-

bourg Saint-Antoine pour mettre le public en garde.—Un 

individu très proprement vêtu s'est présenté chez un 

marchand de vins de ce faubourg, en lui annonçant qu'il 

était l'un des principaux employés d'un vaste établisse-

ment de confection et de linge de ménage. « Je viens, 

ajouta-t-il, vous proposer une excellente affaire. J'ai fait 

hier la connaissance de deux matelots chinois récemment 

arrivés à Paris avec une grande quantité de marchandises 

de leur pays, provenant d'un vaisseau capturé ; les prix 

qu'ils m'ont indiqués sont à plus de 90 pour 100 au-des-

sous des prix de fabrique de France, et dans ces mar-

chandises il y a une forte partie de couvertures de lit à 

dessins originaux qu'ils céderaient à 10 fr. pièce, et que 

le chef de notre établissement paierait 100 fr. sans hé-

siter, et il ferait encore un beau bénéfice. Mais il ne m'en 

reviendrait rien, et comme c'est moi qui ai fait la décou-

verte, je tiendrais à avoir ma part. Si vous consentez à 

me donner la moitié du bénéfice , soit 45 francs par 

chaque pièce, je vous enverrai ces étrangers avec la 

partie de couvertures ; vous achèterez le tout au 

prix convenu de 10 Irancs l'une, et vous le ferez 

porter immédiatement à mon magasin, où le patron, 

'■ prévenu par moi, vous fera payer sur-le-champ à raison 

(le 100 francs pièce. Je reviendrai demain toucher ma 

part. » Cette proposition ayant été favorablement accueil-

lie par le marehand de vins, l'employé se retira en lais-

sant un nom, et une heure plus tard, les deux étrangers, 

coiffés de casquettes galonnées, portant chacun une charge 

de couvertures, arrivèrent, étalèrent devant lui leur mar-

chandise, et l'un d'eux exprima en mauvais français 

le regret de s'en défaire à si bas prix ; l'autre chercha à 

faire comprendre qu'il ne connaissait pas notre idiome. 

Le marchand de vin s'empressa de solder la partie au prix 

de 10 fr. pièce, et aussitôt après le départ des préten-

dus matelots chinois, il fit porter le tout au magasin dési-

gné. Là, il apprit qu'il n'y avait aucun employé du nom 

qu'il indiquât; qu'on n avait fait aucune commande de cou-

vertures, et que celles qu'il offrait à raison de 100 fr. 

l'une ne valaient que 2 à 3 fr. pièce. Il comprit alors 

seulement qu'il avait été expjoité par trois escrocs ; il fit 

remporter chez lui sa marchandise de mauvais aloi, et 

pour se dédommager de la perte de 98 pour 100 qu'il é-

prouvait, il ne put que dénoncer l'escroquerie dont il ve-

nait, d'être victime au commissaire de police du quartier. 

Telles ont été les manœuvres employées dans cette cir-

constance, mais elles peuvent être modifiées,et elles i'ont 

déjà été dans d'autres analogues, ainsi que nous l'avons 

fait remarquer. 

travail ainsi que la traduction est M. VictorFoucher, con-

seiller à la Cour de cassation, nous aurons suffisamment 

fait connaître le vif intérê t que doit avoir la publication. 

Paris au treizième siéele, traduit librement de l'alle-

mand , avec introduction et notes, par un membre de 

l'édilité de Paris, tel est le titre d un volume édité avec 

luxe, tiré à un pelit nombre d'exemplaires, qui vient de 

paraître chez le libraire Aubry. Cet ouvrage initie le lec-

teur à la vie parisienne à cette mémorable époque du 

moyen-âge ; il le promène dans les divers quartiers qui 

formaient alors la grande cité, et en indique les divisions 

topogvaphiques, administratives, juridictionnelles et scien-

tifiques. Dans une 'introduction dont il a fait précéder le 

liwe allemand, le traducteur trace un remarquable exposé 

de l'état de la France au treizième siècle. Si nous ajoutons 

que le membre de l'édilité de Paris auquel on doit ce 

La 5" livraison des Grandes Usines de France, par M. 

Turgan, directeur du Moniteur universel vient de paraî-
tre à la Librairie-Nouvelle. 

Sous le titre : Imprimerie impériale, eette livraison ra-

conte l'histoire des progrès de 1 imprimerie depuis son in-

vention jusqu'à nos jours ; elle commence l'histoire la fa-

brication des caractères, gravure, fonderie, etc. Les li-

vraisons suivantes donneront, dans les plus .grands dé-

tails,les perfectionnements modernes apportés a'nx presses 

typographiques, à la clicherie galvanoplastique, etc., etc. 

Les Grandes Usines de France paraissent deux fois par 

mois, en une livraison de 16 pages grand in-8", ornée de 

belles gravures et de dessins explicatifs, contenant l'his-

toire et la description d'une dès grandes usines de la 

France, imprimée avec luxe sur fort papier satiné. 

La première livraison a paru le 1er décembre 1859 et a 

pour sujet, ainsi que la 2e et la 3e, la Manufacture des 

Gobelins. La 4e contient la descriptien des Moulins de 
Saint-Maur. 

En envoyant au directeur de la Librairie-Nouvelle, 15, 

boulevard des Italiens, 12 fr., soit en un mandai, soit en 

timbres, on recevra franco, par la poste, en France et en 

Algérie, 20 livraisons formant un magnifique volume. 
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M. de Foy. 

Procédés de sa maison wis à jour par lui-même. Lire son 

annonce ci-con(re. 

— Dimanche, au Théâtre-Français, spectacle extraordinaire, 
le Bourgeois gentilhomme, avec le concours de l'Opéra et du 
Conservatoire de Musique ; toute la comédie paraîtra dans la 
cérémonie. On commencera par le Jeu de l'Amour. 

— ODÉON.—L'affluence du public ne se ralentit pas et main-
tient de vive force sur l'affiche l'Usurier dé village et le Tes-
tament de César Girodo!, parvenu à sa 113e représentation. 

— Aujourd'hui à l'Opéra-Comique, pour la rentrée de M. 
Faure, 66e représentation le Pardon de Ploermel, opérs-co-
mique en trois actes, paroles de MM. Michel Carré et Jules 
Barbier, musique deM. Meyerbeer ; M. Faure remplira le rôle 
de Noël, Mm0 Marie Cabel celui de Dinorah; M. Sainte-Foy, 
Corentin; les autres rôles seront joués par MM. Lemaire, Bar-
rielle, Holtzem, Palianti, Mmes Révilly, Prost* Emma Bélia, 
Geoffroy; on commencera par le Diable au Moulin. 

— Aujourd'hui spectacle extraordinaire, la Pénélope Nor-
mande, pièce en 5 actes de M. Alphonse Karr; 1" représenta-
tion Comment l'esprit vient aux garçons, vaudeville en un 
acte; MM. Lafontaine, Félix, Munié, Aubrée, Mm,s Doche, Ti-
brie, Alexis, Dinah, jouent les principaux rôles. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui les Noces de Figaro, 
opéra en quatre actes, de Mozart, et le Sourd, opéra-comique 
en trois actes. — Demain, 35e représentation d'Orphée. 

— Au Gymnase, aujourd'hui dimanche, par extraordinaire, 
la Fille de l'Avare ; M. Bouffe jouera Grandet, M11" Victoria, 
Eugénie. 

— Tous les soirs, au Théâtre-des-Variétés, Sans queue ni 
tôte, revue en trois actes, dix-huit tableaux, de MM. Çogniard 
et Clairville. 

— Au Théâtre-de-la-Porte-Saint-Martin, toujours la Tireuse 
de cartes, le plus grand succès du théâtre moderne. — Ce 
soir, la 45« représentation. 

— THÉÂTRE SÉRAPHIN, actuellement boulevard Montmartre, 
bazar Européen. Tous les soirs, à huit heures, le Génie de la 
Sagesse, féérie en cinq tableaux. 

SPECTACLES DU 5 FÉVRIER. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Le Bourgeois gentilhomme, le Jeu .de l'Amour. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pardon de Ploermel. 
ODÉON. — Le Testament de César Girodot, l'Usurier. 
ITALIENS. — Lucia. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro, le Sourd. 
VAUDEVILLE. — La Péléuope normande. 
VARIÉTÉS. — Sans Queue m Tête. 
GYMNASI.— Un Père prodigue. 

PALAIS-ROYAL. — Jeune de cœur, J'invite le colonel, Belle Nini. 
PORTK-SAINT-MARTI». — La Tireuse de cartes. 
AMBIGU. — Le Marchand de coco. 
GAITÉ. — La Mendiante. 

EN VENTE. 

gTADIiE DES MATIÈRES 

Dl LA GAZETTE DIS TRIBUNAUX 
Année 1859. 

Prix t Paris, e fr.; département», e fr. 5© c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay 

du-Palais, 2. 
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AUDIENCE DIS CRIMES. 

MAISON A VILLE S) AYR4Y 
Etude de M» Ço. RAMEAU, avoué à Versailles. 

Vente sur licitation entre majeur et mineurs, en 
1 audience des criées du Tribunal de Versailles, au 
Palais-de-Justice, 

D'une MAISON avec cour, jardin et dépen-
dances, sise à Ville-d'Avray, rue de Sèvres, 3 bis 
canton de Sèvres, arrondissement de Versailles 
(Seine-et-Oise). 

L'adjudication aura lieu le jeudi 16 février 1860, 
heure de midi. 

Revenu annuel, susceptible d'une grande aug-
mentation, plus de 1,000 fr. 

Mise à prix: 18,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

'■ A Versailles, 1° à M« RAMEAU, avoué pour-
suivant, rue des Réservoirs, 19; 

2° A M8 Salonne, avoué colicit'ant, boulevard de 
la Reine, 17; 

3" A M8 Pallier, avoué colicitant, rue de la Pa-
roisse, 51 ; 

4° A M' Manuel, avoué intervenant, rue Saint-
Pierre, 1 ; 

5° Et à Me Delaunais, avoué intervenant, rue de 
la Paroisse, 46. (325) 

CARRIÈRE A FLAIRE 
Etude de M' RAMEAU, avoué à Versailles. 
Adjudication par suite de surenchère du sixiè-

me, en l'audience des criées du Tribunal civil de 
Versailles, au Palais-de-Justice, eu un seul lot, 

D'une CARRIÈKE à plâtre connue sous le 
nom de carrière du Bois-Roger, située commune 
de Triel, canion de Poissy, arrondissement de Ver-
sailles (Seine-et Oise). 

L'adjudication aura lieu la jeudi 9 février 1860, 
heure de midi. 

Mise à prix : 59,600 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles, à M' RAMEAU, avoué poursui-

vant la vente, rue des Réservoirs, 19; 

A M° Rémond, avoué présent à la vente, rue 
Hoche, 18; 

A Me Laumaillé, avoué présent à la vente, rue 
des Réservoirs, 17 ; 

A 4P Leclère, avoué présent à la vente, rue de 
la Pompe, 12; 

A Triel, à M' Bonnet, notaire; 
A Poissy, à M' Malet, notaire, successeur de M. 

Besanson. (324 J* 

TERRAINS A ASM1ËRBS 
Vente, en l'audience des criées de Paris, le 22 

février 1860, 

4° D'un TERRAI* en culture de jardin, sis 
à Asnières (Seine), route d'Argenteuil. Superficie : 
679 mètres. Mise à prix : 10,000 fr. 

2° D'un TERRAI* avec constructions, sis au 
même lieu, rue projetée du Château, et attenant 
au précédent. Superficie : 924 mètres. Mise à nrh -
10,000 fr. ' 

S'adresser : 1° à M'COTTREAU, avoué pour-
suivant, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges, rue Gaillon, 23; 2° à M" Delafosse, avoué, 
rue Neuve des Petits-Champs, 79 ; 3° à M" Coi pel, 
avoué, rue du Helder, 21 ; et au jardinier du châ-
teau d'Asnières. (323) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAMES. 

TERRAIN A PARIS SaL=; 
363 mètres 83 cent., situé boulevard d'Enfer, 1, et 
boulevard Montparnasse, à vendre par adjuJica-
tion, même sur une seule enchère, en la chambre 
des notaires de Paris, le mardi 28 lévrier 1860. 

Mise à prix: 25,000 fr. 
S'ad. à M'DESPREZ, notaire, rue des Sts-Pères, 15. 

 (275)* 

CHAMPS-ELYSÉES.- TERRAIN 
place François-Premier, 10, et rue Bnyard, à ven 
dre, même'sur une seule enchère, en la chambre 
des notaires de Paris, place du Châtelet, le 28 fé-
vrier 1860, à midi. 32 mètres de façade. Superfi-
cie: 460 mètres environ. Une rue de 20 mètres de 
argeur, allant du pont de l'Aima à l'Arc-de Triom-

phe, actuellement en voie d'exécution, traverse 
la place François-Premier. 

Mise à prix: 92,000 fr. 
S'adresser à M" KAKI*, uotaire, rue Ménars,8. 

 (294) 

GRANDE MAISON ï£ HOTEL 
ENTRE COUR ET JARDIN, sis à Paris, aux Champs-
Elysées, avenue d'Antin, 35, en face les nouveaux 
jardins el le Palais de l'Industrie, (ÉCURIES ET 

REMISES). 

Contenance465m. 13 c. Revenu brutl3,000 f. par 
locations de 1848, expirant toutes le 1er avril 1860. 

A vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère, à la chambre des notaires de Paris, le 14 
février 1860. 

Mise à prix : 240,0^0 fr. 
S'adr. à Me

 FOVAR», notaire, rue Gaillon, 20. 
(262)* 

1AÏS0N
 B5S?KÏÏ^ À PARIS 

à vendre, même sur une enchère, en la chambre 
des notaires de Paris, le mardi 14 février 1860, 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser à Me PASCAE, notaire à Paris, 

rue Grenier St-Lazare, 5. (303)* 

MAISON u RUE 

DE CHOISEUL, 13 

à vendre par adjudication, en la chambre des no-
taires et sur une enchère, le 6 mars 1860. Pro-
duit net, susceptible d'augmentation : 20,125 fr. 

Mise à prix: 280,000 fr. 
S'adresser à M" EEFERURE RE SAI.VÏ-

MAUR, notaire à Paris, rueNve-St Eustache, 45. 
(307)* 

Ventes mobilières. 

PART COMMANDITAIRE 
Etude de M0 CUiMiive ESERAT, avoué à Paris, 

rue de Chabanais, 4. 
Vente, le 13 février 1860, une heure, chez M" 

EAMREHT, notaire à Paris, place de l'Ecole-
de-Médecine, 17, 

D'une PART COMMANDITAIRE de dix 
mille fr nos dans la société Boix, Lagrange et Ce. 

S'adresser à M" Gustave EERAT. (326) 

CAISSE 6LE DES ACTIONNAIRES 
Obligations du squaSW <!'©.• lest m s. 

MM. les porteurs des 8,000 obligations hypothé-
caires de 500 fr. chacune, reposant sur le square 
ou cité d'Orléans, situé à Pans, rues St-Lazare et 
Taitbpat, créées par actes des 1" et 22 juin 1838, 

reçus par M8 Fouclier, notaire à Paris, sont invi-
tés à se présenter, daas Je délai d'un mois dès ce 
jour, en l'étude dudit M" Toucher, notaire, rue de 
Provence, 56, ou au siège social de la Caisse des 
Actionnaires, rue de Richelieu, 112, pour échanger 
lesdites obligations contre les obligations nouvelles 
créées suivant acte du 9 injni 1859, reçu par le lit 
Me Foueher, notaire, établies conformément aux 
délibérations des assemblées générales des action-
naires de ladite Caisse générale en date des 16 mars 
et 28 avril 1839, qui ont modifié les actes primi-
tifs, ou pour être remboursés du montant de leurs 
versements, à leur choix. 

Pans, 4 février 1860. (2702) 

BORD] 
• i?C ^e manteaux, Berthes, Manchons 
ma GRAUX, quai de l'Ecole, 10. 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOIlRGEIl-.NÛNNK, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

VINS ROUGE « BLANC iïcc:ï!i^. 
Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 
liqueurs,eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. (2689; 

rue Vivienne, 38 
bis. M. PROTIN 

est le seul négo-
ciateur sérieux qui soit apparu au public jusqu'a-
lors. Dots, 2o, 50, 100, 200, 500,000 fr. Se pré-
senter tous les jours, de 1 à 3 heures. (ï' année.) 

(2697)* 

MARIAGES 

Ull VLinVMili TURKS 
icmmandations. S'adresser à u 
Trévise, 22, de 1 à 3 heures.

 toiu
ait„, ; 

 -

CACHEMIRESDESINDES^K 
Vente, échange et réparation".. S,** «VUll 
Chaussée-d'Antiu, 41, à l'angle de là""" V'' 

 ' Si 

SIROP INCISIF DEIIARABBll^ 

1É0ECINE NOIHE 
cine noire et sont prises avec facilité. Sous un petit 
volume elles offrent un purgatit sûr, sans odeur ni 
saveur, qui agit toujours abondamment et sans co-
liques. La dose 1 fr. chez Laroze, rue Nve-des-
Petits-Champs, 26, à Paris, et chez tous les phar-
maciens français et étrangers. 

STÉRILITÉ DE LA FUIE 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de Mm* Lachapelle, maî-
tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 
duMoatliabor,27, près les Tuileries. (2701 

commandations. S'adresser àV»*»? ** bol.
1
-' 

Trévise, 22, de 1 à 3 heures. 0,Uain
e
 T t. 

L'iitua ivaloir j 

Soixante années de succès prouvêm"'-'*! 
meilleur remède pour guérir les rhum 1 
tarrhes, coqueluches et toutes les mai

 4
3,tout 

trine. R.St-Martin, 324, et dan* l
e
.pri„^Sl 

LES MAUX DE DENTS 
. — „, „ auj 

lement guéris par I'EÀU FATTET. 

b 
nations de l'atmosphère sont auiouHM

0
^''»» 

,.lrio nor I'JBLFT P.„
 J 11U

' 

Exempte de toute matière nuisible 0i 

l d 

rique et autres préparations caustiques*6 *U% 
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... — „

>v
, uuiMDig o,, , 

reuse, cette EAU U a pas 1 inconvénient d Tt 
les lèvres, les gencives ni les dents, com 
vers pansements avec les acides nitriq^

e 

Prix du flacon : 6 fr., au cabinet du ï';
n 

rue St-Honoré, 255. Affr. et mandat surT° 

ftâ A MM. "LES AVOCATS, AVOUÉS, HUISSIER 
_« Je me garderai bien de faire connaître les toques mécaniques, je n'en vendrais plus des miennes 

disait un costumier bien connu au Palais-de-,lustiee 1,1 

à l'inventeur »UCïIÈ*E aîné, rue Vieille <lu Temple, Il 
qui lui en proposait. Dès lors, celui-ci a l'honneur de faire savoir à MM. du Barreau qu'il les livre

 m 
A 15 FR. AVEC LA BOITE. — EXPÉDIE EN PROVINCE ET EN BELGIQUE. !-

an.ê..\ojt: MEBAMLLE O'MOMVEWJR 
à VExposition universelle de 1856. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argentée et dorée par les procédés électro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
35, boulevard des italiens, 35 

mm ¥BMTE 
M'c THOMAS ET C'*. 

EXPOSITION efr.H.n.4*l\Vl'i: DE M t'AUBIQïE 

CH. GHRISTOFLE ET C 
m* 

M. DE FOY PROCÉDÉS » SA MAISON 

VIS A JOUH par LUI-HEMÏ. 

Là maison de FOY est, par «a distinction et son mérite hors ligne, la 1" de l'Europe RELATIONS : — Angleterre, — Russie, — Belgique, — Allemagne, — Etats-Unis. 

Quoi de plus logique et de plus concluant! Lorsqu'un homme honorable et sérieux réclame, de M. DE FOY, son intervention pour se marier; que s'en suit-il? — Après examen et contrôle préalables des faits énoncés; li 

FOY remet, en échange, un travail des plus détaillé avec toutes les convenances les mieux combinées. S'il y a adhésion : la déclinaison des noms et les renseignements s'y rattachant deviennent indispensables pour le sujet qui traite et ce ïi 

alors que, pour la garantie éventuelle de M. DE FOY, on signe un traité synallagmatique et conditionnel contenant toujours les noms des deux familles. Le contractant a donc la facilité de vérifier à son gré et de point eu point les notes reni 

par M. DE FOY. S'il y a pleine satisfaction et ces préliminaires posés; il reste encore le point le plus épineux à résoudre et c'est, ici, que la vieille expérience et les lumières de M. DE FOY se font sentir : Par des combinaisons intelligent 

méditées à froid et par un mécanisme simple, soumis et approuvé par les deux parties, — la négociation arrive à sa solution, — la médiation de M. DE FOY reste, à toujours, voilée et occulte et— toutes les susceptibilités sont habitas 

ménagées. D'après ce, il est incontestable que les actes de M. DE FOY ne sauraient être plus à jour. Comme discrétion : — Toutes les notes sont inscrites, par M. DE FOY, en caractères hiéroglyphiques dont il a seul la clef; — les corress 

dances roulent sous un nom en dehors du sien; —enfin, un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer. Il glissera sous silence ses 36 années d'une gérance à l'abri du moindre reproche et les bons arrêts qu'il a obte 

pour relever l'honneur de sa profession en la faisant légaliser et sanctionner; seulement, sur le point de quitter les affaires, M. DE FOY désire se renfermer dans une clientèle restreinte et de choix : noblesse, magistrature, dipèm, 

charges en titre, propriétaires, etc.; or, c'est dire que toutes positions de fortune secondaires seront éliminées. M. DE FOY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours d'intermédiaires d'une grande respectabilité, prit 

paiement dans ces six puissances : la FRANCE, 1'ANGLETERRE, la ROSSIB, la BELGIQUE, 1'ALLEMAGNE et les ÉTATS-UNIS. Pour renseignements pins complets; s'adresser à M. DE FOY, — /i8, rue D'ENGHIEN, 48. — (Aii'rnmkk 

Sociétés wmuerelaies. — faillite*. — PafellcatfcB» légale». 
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Vente* mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 4 février. 
Consistant en : ' 

Impasse Bourdin, 8. 
(1598) Tables, chaises, armoire, oa-

lorifère, pendule,élables,voitures. 
Boulevard de Strasbourg, 46. 

(1599) Chaises, fauteuils, porcelaine, 
faïence, rideaux, chiffonnier, elc. 
Rue Boileau, 44, à Paris (section 

d'Auleuil;. 
(1500; Commode, table, chaises, gla-

ce, poêle, marmite. 
Le 5 lévrier. 

A Noisy-le-Sec, 
sur la place publique. 

(1601) Tables, chaises, tabourets 
comptoir, mesures, casseroles. 

A Montrouge, 
sur la place publique. 

(1602) Tables, commode, chaises, 
poêle, tableaux, gravure», etc. 

le 6 février. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(1603) Tables, poêle, comptoir, cafés 

on balles, armoires, pendules, etc. 
(1604) Chaises, tables, armoires, 

commodes, glaces, fauteuils, etc. 
(1605) Glace, pendule.forges, établis, 

outils, fer à ouvrer, machines.etc. 
(1606) Lit de repos, 50 m. damas de 

laine, 25 m. velours d'Utrechl,etc. 
(1607; Bureaux, tables, rideaux, fau-

teuils, cartous, passementerie. 
(1608) Tables, guéridon, lauteuils, 

lustres, pendules, tapis, etc. 
(1609) Un bureau en acajou, une ta-

ble carrée eu acajou, truites, etc. 
(1610) Chaises, piano, peudule, table 

de toilette, guéridon, buffet, etc. 
(16H) Table, appareils à gaz, 8 piè-

ces de vins de différents crus, etc. 
(1612) Comptoir en bois peint, ba-

lances, poids, glaces, toilette, etc. 
(1613) Tôlle, fer, bottes de fil de fer, 

pelles, manches, aciers, étaux,etc. 
(1614 Commodes, guéridon, tables, 

chaises, bibliothèque,volumes,elc, 
(1815) Souliers, chemises d'homme, 

tableaux, elc. 
RueSainl-Denis, 296. 

(1616) Tables, chaises, tabourets, 
bureaux, etc. 

Passage du Caire, 8. 
(1617) Comptoir, glaces, montres vi-

trées, quantité de chaussures, etc. 
. Rue d'Allemagne, 131, à Paris 

(Villette). 
(1618) Tables, chaises, bureaux,fau-

teuil, forges, soufflet, établis, elc. 
Rue de Bordeaux, i3, a Paris (Vil-

lette). 
(1619) Chaises, tables, canapé, bu-
treau, armoire, chevaux,iete. 

Le 7 février. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(16^0) Tables, chaises, guéridon, 

commode, lampes, etc. 
f162l) Bureau, vases en porcelaine, 

alaces, candélabres, divan, etc. 
(1622) Trois établis et une table a 

usa^e de doreur, commode, etc. 
f4623, Bureau, casier en chêne, car-

tonnier, presse à copier, etc. 

fl6
24) Bureaux, tête-à-tête fau-

teuils, rideaux, pendule, elc. 
,,625 Table, meùble en marquete-
(
 ter Utapi , canapé, lauteuils etc. 

(162 Armo re. commode, glace, 
'Se cS : vaisselle, etc. 

r.M7
 !

ha sês! buffet, bibliothèque, 
(

fcb ê rideaux, commode, etc. 

(1628) Bureau, bibliothèque, carton-
nier, table, glace, buffet, etc. 

(1629) Tables, chaises, commode, 
pendule, établis, étaux, elc. 

(1630) Bureaux etcartonnieren chê-
ne, calorifère, comptoirs, etc. 

(1630 Comptoir, tables en marbre, 
chaises, tabourets, glace, etc. 

Rue Laval, 9. 
(1632) Glace de Venise, œil-de-bœuf, 

chaises, lampes, consoles, etc. 
Rue de Bruxelles, 34. 

(1633' Piano, guéridon, chaises, éta-
gère, poreelaine, crislaux, elc 

Rue du Mail, 27. 
(1634) Bureaux, chaises, table, ta-

blettes, bascule, poêle, etc. 
Rue Godot-de-Mauroy. 5. 

(1635) Commodes, armoires, tables, 
chaises, fauteuils, pendules, elc. 

Rue de Crussol, 10. 
(1636) Chaises, tables, fauteuils, ar-

moire à glace, rideaux, etc. 
A Boulogne, 

place de la commune. 
(1637) Table, piano, guéridon, ar-

moire, fauteuil, rideaux, etc. 
Rue de la Gaîté, 35, à Paris, ci-de-

vant Montrouge. 
(1638) Comploir, tables, glaces, bil-

lard, verrerie, vins, liqueurs, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre -journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazelle des 
Tribunaux, le Droit et le Journal ye-
<tral d'Àljichei dit Petites Affiches. 

HttlTÉTES. 

Elude de M" SCHAYÉ, agréé, rue du 
Faubourg-Montmartre, 10. 

D'un acte sous seings privés fait 
triple à Paris, le vingt-deux janvier 
mil huit cent soixante, enregistré 
même ville le vlngt-lroisduditmois, 
folio 49, reclo casei,e par le receveur, 
qui a perçu les droits, il appert : 
1° Que la société constituée par actes 
sous seings privés, en date h Paris 
des vingt-trois octobre mil huit cent 
cinquante-huit, et dix août mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistrés et 
publiés, pour l'exploitation d'un 
système de roulettes pour meubles, 
et connue sous la raison sociale 
FELIX et C', ladite société formée 
entre: 1" M. Joseph FÉLIX, mécani-
cien, demeurant à Paris, rueCroix-
Nivert, 54; 2" M. Maurice VALKEN-
HUYZEN, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Mar-
tin, 148, et un commanditaire dé-
nommé auxdils actes, a été dissoute 
d'un commun accord ; 2° que le 
sieur Maurice Rhodé, ancien négo-
ciant, demeurant à Paris, boulevard 
de Strasbourg, 46, est nommé li-
quidateur de la société dissoute avec 
tous pouvoirs à cet effet. 

Pour extrait: 
| (3485). Signé SCHAïE. 

D'une délibération en date du 
vingt-deux janvier mil huit cent 
soixante, prise par l'assemblée gé-
nérale des actionnaires dei.la com-
pagnie des Eaux de Maisons-sur-
Seine, formée d'abord en coniman-
ditesous la raison sociale LAFFirTL 
etc, et convenie en société ano-
nyme, autorisée par décret impé-
rial du oinq décembre mil huit cent 

cinquante-neuf, il appert : Que MM. 
Ch. LAFFITTE, Thomas de COLMAR, 
DUVERDV, SINGER, LUCV-SED1L-
LOT, BROCHON, JOLLY-D'ARGEN-
TEUIL, MUGNlEfi, LKVOIS et Alexis-
Stéphane MESSAGER DESHAYKS, 
ont élé nommés membres du con-
seil d'administration do ladile so-
ciété anonyme. Exlrait par M" Du-
doux, notaire à Paris, soussigné, 
sur un(extrait de ladile délibération, 
enregistré et à lui déposé pour mi-
nute, suivant acte passé dévant lui 
ie trois février mil huit cent soi-
xanle, le tout étant en sapossession. 
—(3483) DrCLOCX. 

D'une délibération en date du 
vingt-sept janvier mil huit cent 
soixante, prise par le conseil d'ad-
ministration de la compagnie ano-
nyme dee Eaux de Maisons-sur-
Seine, autorisée par décret impérial 
du einq décembre mil huit cenl 
cinquante-neuf, remplaçant la so-
ciété en commandite formée sous 
la raison sociale LAFFITTE et C", 
par acte passé devant ÎM° Ducloux, 
notaire à Paris, le vingl-deux octo-
bre mil huit cent cinquante-huit, i! 
appert: Que la con lition prescrile 
par le dernier paragraphe de l'arti-
cle sept des statuts de ladile société 
anonyme ayant été-exécutée vis-à-
vis du1H conseil d'administration, 
celte société est définitivement cons-
tituée, ; que la société en comman-
dite LAFFITTE et C'a cessé d'exis-
ter. Extrait, par M° Ducloux, notaire 
à Paris, soussigné, sur un extrail.de 
ladile délibération enregistré et à 
lui déposé pour minute, suivant 
acte passé devant, lui le trois février 
mil huit cenl soixante, le tout étant 
en sa possession. 
-(3481) DUCLOUX. 

D'un acle fait double à Paris le 
premier février mil huit cent soi-
xante, enregistré le deux, folio 80, 
verso case 4, entre 1° M. Julien BAR-
1ÎAGDÉ, demeurant à Montrouge, 
route d'Orléans,16 (Paris, 14e arron-
dissement); 2° M, Jean-Marie DIS-
SARI), demeurant même ville, rue 
Boulard, 3, il appert: Que la société 
en nom collectif, formée entre les 
susnommés, par acte sous seing 
privé du seize avril mil huil cent 
cinquante-neuf, enregistré à Paris 
le dix-huit, pour dix années à 
compter du seize avril mil huit cent 
cinijuinte-neuLsous la raison sociale 
HARltAGUÉ et DISSARD, ayant pour 
objet l'exploitaiion d'un fonds de 
confiserie, sis à (Montrouge, routo 
d'Orléans, 16) Paris, i4c arrondisse-
ment, est dissoute d'un commun 
accord à compter du quinze janvier 
mil huit cent soixante, et que M. 
Barragué est seul liquidateur. 

A. DUHAMEAU, mandataire, 
(3481) 73, Provence. 

Cabinet de M« BIERNET, rue de la 
Fontaine-Molière, 41, 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, le premier lévrier 
mil huit cent soixante, enregistré le 
quatre du même mois, parPommey, 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes pour droits, entre i"M. 
géBl»tien-Phillppe BEHNARUEL pè-
re luthier; 2° M. Ernest-Auguste 
BEHNARDEL fils, luthier; 3° el M, 
Gustave-Adolphe BERNARDEL fils, 
fadeur de pianos, demeurant tous 

trois à Paris, rue Croix-des-Petits-
Champs, 21, il appert : Qu'il a été 
formé entre les susnommés, pour 
sept années entières et consécuiives 
qui ont commencé à courir le pre-
mier septembre dernier, et finiront 
le premier seplembre mil huit cent 
soixanle-six, une société eu nom 
collectif, sous la raison sociale 
BERNARDEL el fils, ayant pour ob-
jet Tachai, la vente et la fabrication 
des instruments de musique et de 
tout ce qui s'y rattache ; que le siè-
ge social de ladite société est fixé à 
Paris, rue Croix-des-Pelils-Champs, 
21, et que chacun des associés a la 
signature gociale dont il ne pourra 
faire usage que pour les besoins de 
la société, et ce à peine de nullité. 

(3482) BlERNET. 

mdes de chapeaux à Paris , rue 
Poissonnière, 31, composée de : 1° 
dame Valentine Lefébure, femme 
autorisée de James Fischer; 2° D"s 

Angusta Lefébure, demeurant au 
siège social; nomme M. Guibal ju-
ge-commissaire, el M, Beaufour, rue 
Montholon , 26, syndic provisoire 
(N° 16810 du gr.). 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 3 FÉVRIER 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et ne 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur DUPUIS, limonadier, de-
meurant à Paris, rue des Noyers, 8; 
nomme M. Guibal juge-commiss;u-
re, et M. Chevallier, rue Berlin-Poi-
rée, 9, syndic provisoire (N° 16MI4 

du gr.). * 

Du sieur SALMON (Rémond-Emi-
le), nid de lingeries, demeurant à 
Paris, boulevard Beaumarchais, 69; 
nomme MCBlanc juge-commissaire, 
cl M. Moncharville, rue de Proven-
ce, 52, syndic provisoire (N« 16805 

du gr.). 

De dame veuve MAYNARD (Estel-
le Morin, veuvé de Félix), tenant 
hôtel meublé , demeurant à Paris, 
avenue des Champs-Elysées, n. 53; 
nomme M. Gros juge-commissaire, 
et M. Beaufour, rue Montholon, 26, 
syndic provisoire (N° 16806 du gr.). 

Du sieur FRESSARD (Jacques-An-
toine), fabr. d'allumettes, demeu-
rant aux Prés-St-Gervais, Grande-
Rue, 40; nomme M. Lefébure juge-
commissaire, et M. Richard Grison, 
passage Saulnier, 9, syndic provi-
soire (N» 46807 du gr.). 

Du sieur LASLIER (Victor-André), 
tapissier, demeurant a Paris, rue 
St-Louis, 97, au Marais; nomme M. 
Guibal juge-commissaire , et M. 1s-
berl, faubourg Montmartre, 54, syn-
dic, provisoire ,N° 16808 du gr.); 

Du sieur BAUDELOQUE (Augustin), 
fabr. d'ébénisterie, demeurant à Pa-
ris, rue Traversière-SI-Anloine, 70; 
nomme M. Gros juge-cominissairo, 
et M. Henrionnet, rue Cadet, n. 13, 
syndic provisoire (N° 16809 du gr.). 

De la société LEFÉBURE sœurs, 

Jugement du Tribunal de com-
merce de laSeine'du 3c janvier 1860, 

lequel déclare en état de faillite ou-
verte la société connue sous la rai-
son sociale DE PRON et C", ayant 
pour objet l'exploitation d'un bre-
vet d'invention pour un nouveau 
procédé d'étamage des glaces au 
moyen de 1 argent, ayant son siège 
à Paris, rue Cullure-Sle. Calherine, 
28, et dont M; de Pron de la Maison-
forl est gérant. 

Fixe au 23 août 1859 l'époque de 
la cessation das paiements de la so-
ciété. 

Nomme M. Thivier juge-commis-
saire, et M. Devin, rue de l'Echi-
qjiier, 13, syodic. 

Dit qu'en verlu du présent juge-
ment, la faillite du sieur do Prbn de 
la Maisonforl, déclarée le 23 août 
dernier, et celle de la société de. 
Pron et C'% déclarée par le présent 
jugement, seront confondues et sui-
vies, sans distinction de masses, sur 
les derniers errements delà procé-
dure sous la dénomination suivante: 

Faillite du sieur de Pron (le la 
Uaisonlorl, négociant, demeurant 
à Pars, rue Culture-Sa^nte-Calhe-
rine, 28, et de la société connue 
sous la raison sociale DE PRON et 
Cf, ayant pour objet l'exploitation 
d'un brevet d'invention pour un 
nouveau procédé d'étamage des gla-
ces au moyen de l'argent, dont 1 
siège est à Paris, rue Culture-Sle-
Calherine, 28, et dont le sieur de 
Pron de la Maisonlort est gérant. 
VN° 16302 du gr.) 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ORIOT (Amand), ancien 
limonadier, rue Fontaine-au-Roi, 
58, le 10 février, à 1 heure (N° 16764 
du gr.); 

Des sieurs EUDALDO et MOLASSE, 
rue Meslay, n 12, le 10 février, à 2 
heures (N° 16565 du ur.\' 

Du sieur LOUCHARD (François), 
md de vins, rue de la Glacière, 90, 
ci-devant Genlilly, le 10 février, à 
H heures (N° 16789 du gr.); 

Du sieur GUIRAUD (Hippolyte A-
dolphe), md de vins traiteur, quai 
lemmapes, 242, le 10 février, à 11 
heures (N" 16582 du gr.); 

Du sieur DUBOIS (Louis-Alexan-
dre), limonadier à Gcntilly, roule 
d'Italie, 5 bis, le 10 lévrier, a S heu-
res (N» 16614 du gr.); 

Du sieur BILLA (Jules), épicier, 
rue de la Santé, 99, ci-devant Bati-
gnolles, le 10 février, à 2 heures (N° 
16702 du gr.'; 

Du sieur CANTEL (Isidor), épicier, 
md de vins et de bois à Gharonne, 
route de Monlreuil, n. 160, le 10 fé-
vrier, à 2 heures (N» 16765 du gr.); 

Du sieur NIEL, nég. à Monlrouge, 
route d'Orléans, 23, le 10 février, à 
2 heures (N° 16751 du gr.); 

De la société CODRY et C", entr-
de bâtiments, rue Bonaparte, 70. 

; I -a . ' ■ 1 («ai toi & 

composée de Jean-Eugène Codry et 
d'un commanditaire, lé 10 février, à 
I heure (N» 16802 du gr.); 

Du sieur CODRY (Jean-Eugène), 
enlr. de bâtiments, rue Bonaparte, 
70. personnellement, le 10 février, à 
I heure (N° 16803 du gr.). 

POMC assister â l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porleurs d'eff< ts ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTIOiN DE TITRES. 

Sont invités A produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil-
les créanciers : 

Du sieur V1LLAIN (Charles-Nico-
las-Pierre), imprimenr lithographe., 
rue de Sèvres, 45, entre les mains 
de M. Crampel, rue St-Marc, 6, syn 
die de la faillite (N° 16665 du gr.); 

Du sieur BARADON (Jean), limo-
nadier, rue de Sèvres, 48, entre les 
mains de M. Hécaen, rue de Lan 
ery, 9, syndic de la faillite (N" 16736 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 49.1 
SU Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai, 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, sal e des as-
semblées des faillites, MM. tes créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MERCIER (Marcel-Arsè 
ne), fabr. de moulures el encadre-
ment, rue des Vinaigiers, 52, le 10 
lévrier, à 2 heures (N» 16658 du gr.); 

Du 6ieur GAJEOT ( Zéphirin-Ar-
mand), fabr. d'ornements sculptés, 
rue St-Anloine, 195, le 10 février, a 
1 heure (N° 16671 du gr.); 

Du sieur GOUVERNEUR (Pierre-
Louis), md de chevaux, rue de la 
Tournelle, 9, ci-devant La Chapelle, 
le 10 lévrier, à II heures (N" 16681 
du gr.); 

Du sieur DE SAINT-OURS, négoc., 
rue des Petites-Ecuries, 12, le 9 fé-
vrier, à 1 heure (N° 15244 du gr.); 

Du sieur ROUSSEL, nég., rue de 
la Grande-Truanderie, 54, actuelle-
ment à Belleville, rue de Paris, 30, 
le 10 lévrier, à 1 heure (N» 4867 du 
du gr., ane. loi). 

J'our être procédé, sous )a préti-
denec de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De D"« BRUN (Estellc-Léontine-Si-
donie), mde de modes, faubourg 
Poissonnière, 489, le 10 février, à 11 
heures (N» 16620 du gr.)

; 

Du sieur VIALATTE (Jacques), en-
Irepr. de bâtiments i Neuilly, rue 
Chauveau, n. 29, dans le parc, le 10 
février, à i heure (N° 16446 du gr.); 

Du sieur EGROT ( Joseph-Adol-
phe ), fabr. de fleurs artificielles; 
faubourg St-Denis, 6i, le 10 lévrier, 
à 2 heures (N» 16583 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics snr l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la f ormation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CLAUD1N (Pierre-Sébas-
tien), voilurier de marine à Alfort, 
rue de Creleil, 25, le 10 février, à I " 
heures (N-16194 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce dernier cas, donner leur avis tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

U ne sera admis que les eréan 
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRES UNION 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du «ieur 
HUYOT, anc. boulanger, rue de l'U 
niversité, 119, en relard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances-
sont Invités à se rendre le 10 lévrier, 
à 2 heures précises, au Tribunal dt 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N* 15880 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo • 
sant l'union de la faillite du sieur 
DUCHEM1N (Jean-Pierre;, md de 
confections à Belleville, rue des 
Amandiers, 97, en retard de faire 
vérifier et affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 10 févr., 
à 10 h. précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'affir-
mation de leursdites créances (N' 
16304 du gr.). 

REDDITIONS DK COMPTIS. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
Charles SAX père, gérant de la so-
ciété de pianos Sax el C", rue St-
Quentin, 18 el 20, sont invités à se 
rendre le 9 févr., à 10 h. précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les ayn* 

dies, le débattre, le clore el lu 
ter; leur donner décharge de t. 
fonctions, et donner leur avis» 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et la » 
peuvent prendre au greffe M* 

nication des compte et rapport* 
syndics (N- 14286 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 6 FKVRIEB » 

NEUF HEURES : Charbouillel, «*J 
vins, clôt. — Péron et Sa»*» 
ieur», id. -Lauranson, m 
id. -Lecomple et C», voil»»!; 
remise, id. - Abraham, am* 
tier de commerce, cône.-" 
lotte père, md ds vins, * 
Ruaux et Cic, id., id. -
père, anc. md de vins, ia>» 
veau, md de bois des«» 
art. 570. . . „ ,u 

DIX HEURES : Dame Lepnnce,1' 
ciante en lingeries, ̂ ^^it. 
trand, peaussier, ̂  ̂  
laru, mue u <u ■■•.■■<" --. g 
id. - Bonnin, coupeur^« 
id. - Prudhon, md de »» 
id.-Regnolds, fab.de foj"» 
léable, rJ.-Coudy,nrf«S 
conc. - Houlley, «H *V 
Brunelaux, nég. eu vil», 
huit. _,i /it<é 

UNE HEURE : Boileau, 
clôt. — Dreux, épiftw^i 
lab. de chapeaux de-
Ruuillon, nul de viiw, id. 

Nicolas, 
•lie, » 

oécès et lonon*»' 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Février 1860. Fu 
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IMPRIMERIE DE à. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. 
Certifié l'insertion sous le n°. 

GUYOT, 
Pour légalisation de la Signature A. i> 

U maire du 9° arrondissaroea 
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DEUX HEURES : Dame 
nadière. synd. - P°f 
vins, vénf.-Rwnauf, »;,* 
Esnay, aplatisseur W°'M 
-VMarsaull, boulange»

 ï(fl|i 

Willi frères, uuS"J?;.,i„
0

t i1 

lampiste, id. -
nég., id. 

Du 2 février.- M. %r°ÎV 
rue Montmartre. 26. -
62 ans, rue Nve-St-Aug«^

e
.
s

|J 
M~ Albou.v.75 ans, "» ' risj 
nis, 30.-M'"Ruff.V. fit , 
lre-Dame-de-Nazarelli, »

rl
 , i-

nessier,60 ans, rue: Cnw . 
M. Toura.se, U ans. rj%J 
Sle-Catherine, 1.7. - » j. 't 
29 an», rueSl-Vietor. »- j 
36 ans, rue du Sabot, £ 
bertrandie, 4o ans, u" ,

9 3
fH. 

Tours, 19. - M. A.idre,
(ic u

rf 

des Sts-Pères, 48.- S« 
59 ans, rue de ÇrW« » 53 , 
main, 122. - U'„Lec° M. Su"7 
rue de Sèvres. 2*;,

 HaV
re,' rf 

rade, 55 ans, rue du "a ,„ „ W, 
Harang, 22 an., plaç«L4jBtiA 
Ieine, 25.. - M"" ,.

u
e du1

 r-
Guilièrville, 49 ans,, r«

 f 

17
. - M. Berbigier." *

rrie
r, J'j; 

Martyrs, 46. - »
 Th

om»|S 
rue Corbeau, 22.-M. »j_

 r
'l>L,. 

quaid'Austerlitz.eil. •m 
22 ans, rue Mua™. ,». ,j ^ 
22 au», a un -A M 
py, 63 ans, rue du Bel '

 rlie icomn^aprand 

— M. Massé, 63 
108. 


